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¹ Retrouvez la vidéo de la réunion ici : https://www.chd.lu/fr/meeting/13730  

 
 

JM/CSC P.V. ENEJ 48 
 
 

Commission de l'Education nationale, de l'Enfance et de la 
Jeunesse 

 
Réunion retransmise en direct¹ 

 
 

Procès-verbal de la réunion du 9 décembre 2025 
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Adoption du projet de procès-verbal de la réunion du 7 octobre 2025 
  

2. 8609 
  

Projet de loi portant modification de la loi du 27 mai 2022 portant organisation 
de l'enseignement musical dans le secteur communal 
- Rapporteur : Madame Barbara Agostino 
  
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

3. 7994 
  

Projet de loi portant aide, soutien et protection aux mineurs, aux jeunes adultes 
et aux familles et portant modification : 
1° du Code du travail ; 
2° du Code de la sécurité sociale ; 
3° de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires 
de l'État ; 
4° de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire ; 
5° de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l’État et 
les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique ; 
6° de la loi modifiée du 16 juin 2004 portant réorganisation du centre socio-
éducatif de l’État ; 
7° de la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse ; 
8° de la loi du 1er août 2019 concernant l’Institut étatique d’aide à l’enfance et 
à la jeunesse ; 
9° de la loi du 20 juillet 2023 relative à l’obligation scolaire 
- Rapporteur : Madame Carole Hartmann 
  
- Examen des articles et des amendements gouvernementaux du 22 mai 2025 
(demande de la sensibilité politique « déi gréng » du 24 septembre 2025) 
  

4.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : Mme Barbara Agostino, M. Gilles Baum, Mme Djuna Bernard, M. Jeff 
Boonen, Mme Claire Delcourt, M. Alex Donnersbach, Mme Carole Hartmann, 
M. Ricardo Marques, Mme Mandy Minella, M. Ben Polidori, M. Jean-Paul 

https://www.chd.lu/fr/meeting/13730
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Schaaf, Mme Alexandra Schoos (remplaçant M. Fred Keup), M. David 
Wagner 
  
M. Claude Meisch, Ministre de l'Education nationale, de l'Enfance et de la 
Jeunesse 
 
M. Gilles Dhamen, Mme Nathalie Hengen, Mme Patricia Sondhi, du Ministère 
de l'Education nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse 
 
M. Gilles Lacour, Commissaire du Gouvernement à l'enseignement musical 
 
Mme Michèle Bressanutti, Directrice de l'Office national de l'enfance (ONE) 
Mme Ines Dias, Directrice adjointe de l'Office national de l'enfance (ONE) 
 
Mme Julie Abt, du groupe parlementaire DP 
  
Mme Joëlle Merges, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : Mme Francine Closener, M. Paul Galles, M. Fred Keup 
  
M. Sven Clement, observateur délégué 

 
* 
 

Présidence : Mme Barbara Agostino, Présidente de la Commission 
 
* 
 

1.  
  

Adoption du projet de procès-verbal de la réunion du 7 octobre 2025 
  

Le projet de procès-verbal susmentionné est adopté. 
  
2. 8609 

  
Projet de loi portant modification de la loi du 27 mai 2022 portant 
organisation de l'enseignement musical dans le secteur communal 
  

La Présidente-Rapportrice, Mme Barbara Agostino (DP), présente les grandes lignes du projet 
de rapport, lequel est adopté par la Commission à l’unanimité des membres présents. 
 
Les membres de la Commission proposent le modèle de base pour les discussions en séance 
publique. 
  
3. 7994 

  
Projet de loi portant aide, soutien et protection aux mineurs, aux jeunes 
adultes et aux familles et portant modification : 
1° du Code du travail ; 
2° du Code de la sécurité sociale ; 
3° de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des 
fonctionnaires de l'État ; 
4° de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire ; 
5° de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l’État 
et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et 
thérapeutique ; 
6° de la loi modifiée du 16 juin 2004 portant réorganisation du centre 
socio-éducatif de l’État ; 
7° de la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse ; 
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8° de la loi du 1er août 2019 concernant l’Institut étatique d’aide à 
l’enfance et à la jeunesse ; 
9° de la loi du 20 juillet 2023 relative à l’obligation scolaire 

La Présidente de la Commission, Mme Barbara Agostino (DP), donne la parole au Ministre de 
l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse, M. Claude Meisch, qui rappelle que le 
présent projet de loi a été déposé au cours de la législature précédente, conjointement avec 
le projet de loi 79911. L’objectif consiste à procéder à une séparation entre les dispositions 
relatives aux mineurs étant poursuivis pour avoir commis une infraction pénale, d’une part, et 
les dispositions relatives aux mineurs nécessitant des mesures d'aide, de soutien et de 
protection, conformément aux recommandations du Comité des droits de l'enfant de 
l'Organisation des Nations Unies, d’autre part. Les amendements gouvernementaux introduits 
le 22 mai 20252 (doc. parl. 799423) visent à tenir compte des observations formulées par le 
Conseil d’Etat dans son avis du 1er juin 2023, tout en maintenant les principes fondamentaux 
du texte initialement déposé, à savoir le renforcement des droits de l’enfant, la séparation entre 
l’aide aux enfants et mineurs, d’une part, et le droit pénal des mineurs, d’autre part, la fusion 
de l’Office national de l’enfance (ci-après « ONE ») avec les services de l’aide à l’enfance, la 
promotion de la participation des mineurs à la prise de décisions qui les concernent, le 
renforcement du rôle des familles d’accueil, ainsi qu’une mise au point des procédures 
administratives et judiciaires ainsi que des dispositions relatives à l’autorité parentale. 
 
La parole revient ensuite à Mme Djuna Bernard (« déi gréng »), qui explique que sa sensibilité 
politique a introduit la présente demande pour se voir présenter de manière détaillée le projet 
de loi sous rubrique et les amendements gouvernementaux y relatifs, qui n’ont été que 
brièvement esquissés lors de la réunion jointe de la présente Commission et de la Commission 
de la Justice du 20 mai 2025. Rappelant que le projet de loi a d’ores et déjà fait l’objet de bon 
nombre d’avis de la part des organes consultatifs, l’intervenante donne à considérer que le 
portail interne de la Chambre des Députés ne facilite pas leur traitement, étant donné que son 
agencement ne permet pas de discerner clairement les dates d’émission des différents avis. 
 
Les représentants ministériels procèdent à la présentation du dispositif tel qu’il se présente 
suite aux amendements gouvernementaux du 22 mai 2025 et pour le détail duquel il est 
renvoyé au document figurant en annexe du présent procès-verbal. Dans le cadre desdits 
amendements gouvernementaux, la terminologie et la légistique du dispositif ont été adaptées, 
le texte et les articles ont été restructurés, les missions et attributions de l’ONE et des 
prestataires, de même que la procédure judiciaire et les dispositions relatives au traitement 
des données à caractère personnel, ont été précisées. Une grande partie du contenu des 
projets de règlements grand-ducaux déposés conjointement avec le texte initial est intégrée 
au projet de loi. En revanche, le catalogue détaillé des mesures dont peuvent bénéficier les 
personnes visées par le présent projet de loi est déplacé au sein d’un projet de règlement 
grand-ducal. Les dispositions relatives aux conditions d’honorabilité des prestataires et la 
reconnaissance de la qualité des prestations ont été énoncées de façon détaillée. 
 
Le dispositif est subdivisé en dix titres, à savoir : 
 
- « Titre Ier – Dispositions générales », relatif aux définitions figurant dans le texte. A noter que 
le mot « mineur » n’est pas défini dans le cadre de la présente loi en projet, mais à l’article 388 
du Code civil ; 

 
1 Le projet de loi 7991 portant introduction d'une procédure pénale pour mineurs et portant modification : 
1° de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire ; 2° de la loi modifiée du 17 mars 2004 relative au 
mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise entre Etats membres de l'Union européenne ; 3° de la loi du 
20 juillet 2018 portant réforme de l'administration pénitentiaire, de même que le projet de loi 7992 relatif aux droits 
des mineurs victimes et témoins dans le cadre de la procédure pénale et portant modification : 1° du Code pénal 
2° du Code de procédure pénale 3° de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d'avocat, sont instruits par 
la Commission de la Justice. 
2 Une première série d’amendements gouvernementaux a été introduite le 20 février 2023. 
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- « Titre II – Acteurs », à savoir le Ministre, l’ONE ainsi que les prestataires ; 
 
- « Titre III – Mesures et procédures », dont le projet d’intervention qui précise les mesures 
d’aide, de soutien et de protection mises en place pour les personnes visées par le présent 
projet de loi ainsi que le détail des procédures volontaire ou judiciaire ; 
 
- « Titre IV – Agrément du prestataire », qui précise les modalités en vue d’obtenir un agrément 
afin de pouvoir prester les mesures prévues par le présent projet de loi ; 
 
- « Titre V – Reconnaissance de la qualité des prestations », relatif aux conditions à respecter 
par les prestataires pour la reconnaissance de la qualité de leurs prestations. Parmi ces 
dernières figure notamment l’élaboration d’un concept de protection visant à assurer la 
protection de l’intégrité physique et psychique du bénéficiaire de la mesure ; 
 
- « Titre VI - Financement des mesures », qui précise entre autres la participation financière 
de l’Etat aux différentes mesures prévues dans le cadre du présent projet de loi ; 
 
- « Titre VII – Dispositions modificatives » ; 
 
- « Titre VIII – Dispositions abrogatoires » ; 
 
- « Titre IX – Dispositions transitoires » ; 
 
- « Titre X – Dispositions finales ». 
 
Echange de vues 
 
De l’échange de vues subséquent, il y a lieu de retenir succinctement les points suivants : 
 
- Saluant la présentation détaillée des modifications apportées par les amendements 
gouvernementaux du 22 mai 2025, Mme Djuna Bernard se renseigne sur les raisons pour 
lesquelles les dispositions relatives à l’intérêt supérieur de l’enfant et à la prévention, prévues 
aux articles 2 et 5 initiaux du projet de loi, n’ont pas été reprises par lesdits amendements, qui 
font également abstraction du conseil supérieur de l’aide, du soutien et de la protection aux 
mineurs, aux jeunes adultes et aux familles (article 40 initial). M. Claude Meisch explique que 
la suppression des dispositions relatives à l’intérêt  supérieur de l’enfant et à la prévention 
donne suite aux observations formulées par le Conseil d’Etat dans son avis précité qui met en 
question leur valeur normative. L’orateur souligne que même en l’absence d’ancrage dans la 
loi, l’intérêt supérieur de l’enfant et du jeune adulte est au centre des mesures prévues par le 
présent projet de loi et que la prévention continue à faire partie intégrante des missions de 
l’ONE. De même, le dialogue structuré avec les acteurs du secteur de l’aide à l’enfance sera 
poursuivi, sachant que le Conseil supérieur de l’aide à l’enfance et à la famille, prévu à l’article 
19 de la loi modifiée du 16 décembre 2008 relative à l’aide à l’enfance et à la famille, n’a 
malheureusement pas fait ses preuves. 
 
- Mme Djuna Bernard dit regretter la suppression de la cellule de recueil des informations 
préoccupantes (CRIP, article 38 initial) par amendement gouvernemental du 22 mai 2025, ce 
qui porte préjudice au lien fort qu’elle aurait permis d’établir entre l’ONE et les instances 
judiciaires. M. Claude Meisch rappelle que dans son avis précité, le Conseil d’Etat émet de 
nombreuses critiques au sujet de ladite disposition, remettant notamment sa cohérence avec 
le projet de loi 7991 précité en question. Il a dès lors été jugé opportun de supprimer l’article 
relatif à ladite cellule, qui aurait dû être un organe à forme hybride, placé entre l’ONE et les 
autres acteurs, sans disposer toutefois d’une personnalité juridique propre. La mission de 
recueil et de traitement des informations préoccupantes sera confiée directement à l’ONE qui 
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sera doté des moyens financiers et du personnel nécessaires pour remplir cette tâche. 
L’orateur précise qu’au vu des insuffisances de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la 
protection de la jeunesse actuellement en vigueur, il importe d’intensifier les travaux 
d’instruction parlementaire du présent projet de loi afin de s’assurer que le projet de loi puisse 
être adopté jusqu’à la fin de la législature. 
 
- Mme Djuna Bernard se renseigne sur le renforcement du rôle des familles d’accueil dans le 
cadre du présent projet de loi. M. Claude Meisch explique que des mesures telles que la 
création de la Maison d’accueil (article 3, paragraphe 5 nouveau), l’introduction du statut 
d’accueillant professionnel (article 72 nouveau), de même que le congé d’accueil (article 77 
nouveau), visent en effet à renforcer le rôle desdites familles qui constituent un maillon 
important dans le dispositif de prise en charge des bénéficiaires des mesures prévues par le 
présent projet de loi. Prenant note des observations formulées par certains organes 
consultatifs réclamant davantage de mesures de soutien en faveur des familles d’accueil3, 
l’orateur estime qu’il convient de distinguer entre les rôles et missions de la famille d’origine, 
d’une part, et le statut de la famille d’accueil, d’autre part. Dans un contexte socio-économique 
difficile, il convient toutefois de mettre en œuvre les moyens nécessaires afin d’encourager 
davantage de familles à s’engager dans cette offre d’accueil qui constitue une solution de prise 
en charge adéquate pour bon nombre d’enfants et de jeunes en situation de détresse. 
 
- Prenant note de ces explications, Mme Carole Hartmann (DP) donne à considérer que le 
congé d’accueil de dix jours pourrait s’avérer insuffisant pour qu’un accueillant puisse établir 
des liens avec un nouveau-né ou un enfant de bas âge qu’il accueille. L’intervenante souhaite 
savoir si un placement auprès d’un même accueillant peut être renouvelé jusqu’à la majorité 
de l’enfant concerné, ceci afin d’approfondir les liens précités. Le représentant ministériel 
explique qu’un des objectifs du présent projet de loi consiste à réduire le nombre de 
placements à un minimum, de sorte que toute décision afférente est réévaluée tous les deux 
ans, ceci notamment afin d’examiner si un retour de l’enfant dans son milieu familial d’origine 
semble opportun. Cette réévaluation est effectuée jusqu’à la majorité de l’enfant concerné. 
 
- Mme Djuna Bernard souhaite savoir pour quelles raisons il a été décidé, dans le cadre des 
amendements gouvernementaux du 22 mai 2025, de limiter le rôle des prestataires dans la 
rédaction du projet d’intervention (article 7 nouveau). Le représentant ministériel explique que 
le prestataire est impliqué dans l’élaboration dudit projet dès l’introduction d’une demande 
afférente de la part de l’ONE. Au vu des missions qui incombent à l’ONE en tant que 
responsable et coordinateur des mesures d’aide, de soutien et de protection mises en place, 
il semble opportun de le charger de la rédaction de la première partie du projet d’intervention, 
sachant que la deuxième partie est fournie par le prestataire. 
 
- Répondant à une question de Mme Djuna Bernard, M. Claude Meisch explique que bon 
nombre de mesures de protection de l’enfant ont été mises en place depuis l’entrée en vigueur 
de la loi précitée du 10 août 1992. Ces mesures ont fait leurs preuves et seront renforcées par 
l’entrée en vigueur de la présente loi en projet, sans que tout risque d’abus ne puisse pour 
autant être exclu. 
 
- En réponse à une question de Mme Djuna Bernard, le représentant ministériel explique que 
la qualité des prestations fournies par le prestataire est contrôlée lors de la procédure 
d’obtention de l’agrément et de la reconnaissance de la qualité des prestations, dont les 
conditions sont strictement encadrées. A noter que l’article 56 nouveau a trait à la surveillance 
et au contrôle de la reconnaissance de la qualité des prestations. L’article 57 détermine les 
modalités relatives au retrait de la reconnaissance de la qualité des prestations. 
 

 
3 cf. Avis et avis complémentaire de l’association FleegeElteren Lëtzebuerg asbl (doc. parl. 79946 et 799426). 
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- Interrogée par Mme Djuna Bernard, la représentante ministérielle explique que le Barreau de 
Luxembourg établit et met à jour une liste comprenant les avocats qui ont demandé à y figurer 
et qui ont suivi une formation portant sur les différentes facettes du droit des enfants dispensée 
par le Barreau. Même si le principe du libre choix de l’avocat par le justiciable est absolu, il 
convient de faire confiance au juge de la jeunesse de nommer des avocats figurant sur la liste 
précitée. 
 
- Mme Djuna Bernard demande des précisions au sujet du partage et de l’échange réciproques 
d’informations préoccupantes entre les autorités compétentes en matière de protection des 
mineurs. Renvoyant à l’article 8 nouveau qui détermine les modalités dudit partage 
d’informations, les représentantes ministérielles expliquent que le détail de la procédure 
d’échange d’informations figure aux articles 12, 15 et 34 nouveaux du projet de loi 7991 
précité. Afin d’éviter un double emploi, il n’a pas été jugé opportun de le faire figurer dans le 
présent projet de loi. 
 
- Tout en saluant le fait que le maintien de l’autorité parentale en cas de placement judiciaire 
est garanti par le présent projet de loi, Mme Carole Hartmann s’interroge sur l’opportunité 
d’accorder au juge de la jeunesse la faculté de prolonger la mesure de suspension de 
l’exercice de l’autorité parentale à trois reprises (article 24, paragraphe 6 nouveau), au lieu de 
procéder à un retrait de l’exercice de ladite autorité si, au bout d’une première prolongation, le 
titulaire de l’autorité parentale ne donne pas suite aux demandes du juge. La représentante 
ministérielle explique que l’objectif de ladite disposition consiste à souligner l’importance 
d’impliquer les titulaires de l’autorité parentale dans les mesures prononcées par le juge de la 
jeunesse. A cela s’ajoute le fait que la procédure de la suspension de l’exercice de l’autorité 
parentale relève de la compétence du juge de la jeunesse, tandis que la procédure de retrait 
de ladite autorité est déterminée par le Code civil et le Nouveau Code de procédure civil, et 
relève dès lors des compétences des tribunaux d’arrondissement territorialement compétents. 
Pour des raisons de cohérence juridique, il semble peu judicieux de charger le juge de la 
jeunesse tant des procédures en matière de suspension que de retrait de l’autorité parentale. 
Si le désintérêt manifeste des titulaires de l’autorité parentale persiste, une procédure de retrait 
de l’autorité parentale pourra néanmoins être mise en œuvre. 
 

* 
 
Etant donné que la fin de la plage horaire de la réunion est atteinte, Mme Barbara Agostino 
propose de reporter la suite de l’échange de vues à la réunion de la Commission du 6 janvier 
2026. M. Ben Polidori (LSAP) exprime son mécontentement face à cette proposition qui 
empêche bon nombre d’intervenants de participer au débat. Il aurait été plus opportun de 
subdiviser la présentation du projet de loi en sujets thématiques, répartis sur plusieurs 
réunions. 
 
4.  

  
Divers 
  

Aucun point divers n’est abordé. 
 

 
 
 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
  

 
 



7/7 

Annexe : 
 
Document PDF : PL 7994 – version coordonnée suite aux amendements gouvernementaux 
du 22 mai 2025. 
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TEXTE COORDONNÉ DU PROJET DE LOI 
 

portant aide, soutien et protection aux mineurs, aux jeunes adultes et aux familles et 
portant modification : 
1° du Code du travail ; 
2° du Code de la sécurité sociale ; 
3° de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l'État ; 
4° de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire ; 
5° de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l’État et les 
organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique ; 
6° de la loi modifiée du 16 juin 2004 portant réorganisation du centre socio-éducatif de 
l’État ; 
7° de la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse ; 
8° de la loi du 1er août 2019 concernant l’Institut étatique d’aide à l’enfance et à la 
jeunesse ; 
9° de la loi du 20 juillet 2023 relative à l’obligation scolaire 
 
Titre Ier – Dispositions générales  
 
Art. 1er. Définitions 
 
Pour l’application de la présente loi, on entend par : 
1° « jeune adulte » : la personne âgée de plus de dix-huit ans et de moins de vingt-sept ans ; 
2° « famille » : les parents légitimes, naturels et adoptifs du mineur ou du jeune adulte, son 
parent ou son allié jusqu’au deuxième degré inclus, le conjoint, partenaire ou concubin d’un 
des parents, ainsi que ses descendants, ses oncles et ses tantes ; 
3° « accueillant » : la personne physique agréée conformément aux dispositions de la 
présente loi et conformément à la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre 
l’État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique exécutant 
la mesure d’accueil en famille d’accueil ; 
4° « famille d’accueil » : le ou les accueillants et l’ensemble des personnes mineures ou 
majeures partageant le même domicile ou la même résidence habituelle avec ceux-ci ; 
5° « ministre » : le ministre ayant l’Enfance et la Jeunesse dans ses attributions ; 
6° « prestataire » : la personne physique ou morale qui exécute une ou plusieurs mesures 
d’aide, de soutien et de protection, mises en place par l’Office national de l’enfance, tant dans 
le cadre de la procédure volontaire, que dans le cadre de la procédure judiciaire ; 
7° « bénéficiaire » : le mineur seul ou avec sa famille, ou le jeune adulte, bénéficiant de la 
mesure ; 
8° « État » : dans le cadre de la procédure judiciaire, l’État du Grand-Duché de Luxembourg, 
représenté par le ministre ayant l’Enfance et la Jeunesse dans ses attributions, lui-même 
représenté par le directeur de l’Office national de l’enfance, lui-même représenté par ses 
agents dûment habilités à cet effet. 
 
Titre II – Acteurs 
 
Chapitre Ier – Ministre et Office national de l’enfance 
 
Art. 2. Ministre 
 
Outre les missions prévues aux titres IV à VI, le ministre définit la politique d’aide, de soutien 
et de protection des mineurs et des jeunes adultes, ainsi que la stratégie en faveur des droits 
des mineurs. À cette fin, il établit un plan d’action évaluant les actions à mener et détaillant 
l’orientation de cette politique.  
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Art. 3. Office national de l’enfance 
 
(1) L’Office national de l’enfance, ci-après « ONE », placé sous l’autorité du ministre, est 
composé de l’office central, de plusieurs offices régionaux et de la maison de l’accueil en 
famille. 
 
(2) Le directeur est le chef d’administration de l’ONE. Le directeur est assisté de quatre 
directeurs adjoints auxquels il peut déléguer certaines de ses attributions. Le directeur désigne 
celui qui le remplace en cas d’absence. Le directeur et les directeurs adjoints sont nommés 
par le Grand-Duc, sur proposition du Gouvernement en conseil. Le directeur de l’ONE peut 
requérir la Police grand-ducale de prêter assistance à l’ONE dans la mise en œuvre des 
décisions de justice rendues dans le cadre de la procédure judiciaire. 
 
Le cadre du personnel de l’ONE comprend en outre des fonctionnaires des différentes 
catégories de traitement telles que prévues par la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime 
des traitements et les conditions et les modalités d’avancement des fonctionnaires de l’État. 
Ce cadre peut être complété par des fonctionnaires stagiaires, des employés et salariés de 
l’État suivant les besoins de l’administration et dans les limites des crédits budgétaires. 
 
L’ONE peut faire appel à des professionnels externes par voie de contrat à conclure entre le 
ministre et les personnes physiques ou morales intéressées. Les contrats fixent la nature, 
l’étendue et les modalités de leurs prestations, la durée des relations contractuelles, ainsi que 
leurs rémunérations. 
 
(3) L’ONE a les missions suivantes : 
1° veiller à la mise en œuvre de l’aide, du soutien et de la protection aux mineurs, aux jeunes 
adultes et aux familles dans le cadre de la présente loi ; 
2° exécuter la politique en matière d’aide, de soutien et de protection aux mineurs, aux jeunes 
adultes et aux familles ; 
3° recueillir et analyser les demandes d’aide, de soutien et de protection dans le cadre de la 
procédure volontaire ; 
4° mettre en place les mesures d’aide, de soutien et de protection, tant dans le cadre de la 
procédure volontaire, que suite à une décision rendue dans le cadre de la procédure 
judiciaire ; 
5° suivre et évaluer l’exécution des mesures d’aide, de soutien et de protection par les 
prestataires ; 
6° recueillir et traiter toute information, sur la situation d’un mineur pouvant laisser craindre 
que sa santé ou sa sécurité sont en danger ou en risque de l’être ou que les conditions de 
son éducation ou de son développement physique, émotionnel, intellectuel ou social sont 
compromises ou en risque de l’être ; 
7° assurer une permanence téléphonique vingt-quatre heures sur vingt-quatre ; 
8° saisir les juridictions de la jeunesse conformément au titre III, chapitre III, section III ; 
9° mettre en place le projet d’intervention prévu à l’article 7 ; 
10° gérer la maison de l’accueil en famille ; 
11° préparer, coordonner et initier des enquêtes, des avis, des analyses, des études, des 
rapports et des statistiques en lien avec l’aide, le soutien et la protection aux mineurs, aux 
jeunes adultes et aux familles ; 
12° mettre en place des actions de sensibilisation ou de prévention dans les domaines de la 
participation citoyenne, de la parentalité, de la conciliation de la vie familiale et professionnelle, 
de la violence, de la maltraitance, des addictions et de la délinquance juvénile, en instaurant 
des partenariats, pour l’exécution de ces actions, avec des organismes privés ou des entités 
étatiques, qui sont indemnisés par voie contractuelle ; 
13° conclure avec le prestataire de la mesure d’accueil socio-éducatif à l’étranger une 
convention contenant la définition de la méthodologie appliquée, les objectifs à atteindre, la 
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durée de la mesure, les missions du prestataire, les critères de qualité ainsi que les 
dispositions financières à respecter. 
 
(4) L’ONE est désigné autorité compétente aux fins de l’application de l’article 82 du règlement 
(UE) 2019/1111 du Conseil du 25 juin 2019 relatif à la compétence, la reconnaissance et 
l’exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale, 
ainsi qu’à l’enlèvement international d’enfants, tel que modifié. 
La requête d’approbation au placement, prévue par l’article 82 du règlement précité, est 
adressée par l’État requérant au Procureur général d’État, qui la transmet pour prise de 
décision à l’ONE, et qui informe par la suite l’État requérant de cette décision. 
 
(5) La maison de l’accueil en famille, ci-après « Maison de l’accueil », a les missions 
suivantes : 
1° informer et promouvoir le grand public sur l’accueil en famille d’accueil ; 
2° élaborer le concept de protection des familles d’accueil ; 
3° sélectionner les familles d’accueil ; 
4° organiser la formation de base et la formation continue des familles d’accueil ; 
5° mettre en place une supervision des familles d’accueil et du prestataire exécutant la mesure 
d’assistance sociale et éducative en famille d’accueil ; 
6° émettre la carte de légitimation de la famille d’accueil ; 
7° établir des statistiques sur ses activités. 
 
Art. 4. Traitement des données personnelles par l’ONE 
 
(1) Le directeur de l’ONE a la qualité de responsable du traitement. 
 
(2) Les catégories de données à caractère personnel qui sont traitées pour les finalités visées 
à l’article 3, paragraphe 3, points 1° à 9°, et paragraphe 5, point 3°, sont les suivantes : 
1° concernant les mineurs et les jeunes adultes : nom, prénom, sexe, date de naissance, 
numéro d’identification national, ville et pays de naissance, nationalité, langues parlées, 
adresse électronique et numéros de téléphone ; 
2° concernant les parents et les titulaires de l’autorité parentale : nom, prénom, sexe, état civil, 
numéro d’identification national, langues parlées, adresse privée du domicile, adresse 
électronique et numéros de téléphone. 
 
(3) Les catégories de données à caractère personnel qui sont traitées pour les finalités visées 
à l’article 3, paragraphe 3, point 6°, transmises par une personne sont les suivantes : nom, 
prénom, adresse privée du domicile, adresse électronique et numéros de téléphone. 
 
(4) Les catégories de données à caractère personnel qui sont traitées pour les finalités visées 
à l’article 3, paragraphe 3, point 6°, transmises par les prestataires sont les suivantes : nom, 
prénom, dénomination sociale de la personne morale, adresse professionnelle, adresse 
électronique et numéros de téléphone. 
 
(5) Outre les données mentionnées aux paragraphes 2 à 4, sont également traitées les 
données suivantes : 
1° dans l’intérêt des missions visées à l’article 3, paragraphe 3, points 1° à 9°, et paragraphe 
5, point 3°, le motif de la demande d’aide, la situation de la famille, le rang de frère et sœur, 
le pays d’origine et la date d’entrée au pays, la catégorie professionnelle des parents et des 
titulaires de l’autorité parentale, l’établissement d’enseignement, l’année scolaire, le statut 
d’inscription et la date de sortie le cas échéant ; 
2° les rapports et bilans des professionnels de santé. 
Toute autre pièce ou toutes informations utiles pour la mise en place et l’exécution des 
mesures d’aide, de soutien et de protection peuvent être jointes au dossier avec l’accord 
préalable des titulaires de l’autorité parentale ou du jeune adulte.  
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(6) L’ONE est autorisé à communiquer les catégories de données à caractère personnel 
visées aux paragraphes 2 à 5 relatives aux mineurs, aux jeunes adultes, aux parents et aux 
titulaires de l’autorité parentale, aux entités suivantes : 
1° aux prestataires, en vue de la réalisation des finalités visées à l’article 5 ; 
2° à l’ensemble des administrations et services qui sont placés sous l’autorité du ministre 
ayant l’Éducation nationale, l’Enfance et la Jeunesse dans ses attributions.  
 
(7) Dans la poursuite des finalités visées à l’article 3, paragraphe 3, points 3° et 4°, l’ONE peut 
accéder aux traitements des données du registre général des personnes physiques et morales 
créé par la loi modifiée du 30 mars 1979 organisant l’identification numérique des personnes 
physiques et morales, afin de comparer avec les données collectées par l’ONE, les 
informations d’identification des mineurs, des jeunes adultes, des parents et des titulaires de 
l’autorité parentale telles que le nom, le prénom, le sexe, l’état civil, le numéro d’identification 
national, la date de naissance, l’adresse du domicile. 
 
(8) Dans la poursuite des finalités visées à l’article 3, paragraphe 3, points 1° à 9°, l’ONE peut 
accéder aux traitements des données des prestataires. 
 
(9) L’ONE met en place un système informatique par lequel l’accès ou le traitement des 
données à caractère personnel sont opérés et qui comprend les mesures techniques 
suivantes : 
1° l’accès aux données est sécurisé moyennant une authentification forte ; 
2° l’accès aux données et la possibilité de les traiter sont gérés par un système de gestion 
des identités et des droits d’accès ; 
3° les informations relatives aux personnes ayant procédé au traitement ainsi que les 
informations traitées, la date et l’heure du traitement sont enregistrées et conservées pendant 
un délai de cinq ans, afin que le motif du traitement puisse être retracé ;  
4° seules les personnes qui en ont besoin dans l’exercice de leur fonction et de leurs tâches 
professionnelles ont accès aux données. 
 
(10) En vue de la réalisation des traitements visés à l’article 3, paragraphes 3, points 1° à 9° 
et paragraphe 5, point 3°, les données sont conservées pour une durée de trente ans à partir 
de la majorité en ce qui concerne le bénéficiaire d’une mesure d’accueil stationnaire et d’une 
mesure d’accueil en famille d’accueil et pour une durée de dix ans à partir de la majorité en 
ce qui concerne le bénéficiaire d’une mesure ambulatoire et d’une mesure d’accueil de jour. 
 
(11) Les données peuvent être traitées à des fins de recherche scientifique ou historique ou 
à des fins statistiques dans les conditions prévues par le règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des 
données) tel que modifié et par la loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission 
nationale pour la protection des données et du régime général sur la protection des données, 
sous réserve d’être pseudonymisées au sens de l’article 4, paragraphe 5, du règlement (UE) 
2016/679 précité. 
 
Chapitre II – Prestataires 
 
Art. 5. Missions des prestataires 
 
(1) Dans le cadre de l’exécution d’une mesure d’aide, de soutien et de protection telle que 
prévue à l’article 6, le prestataire a les missions suivantes : 
1° assurer l’accompagnement et le suivi du bénéficiaire ; 
2° respecter le mécanisme de l’accord de prise en charge prévu à l’article 58 ; 
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3° élaborer au moins tous les six mois un rapport sur l’évolution du bénéficiaire avec la 
collaboration des parents. 
Le rapport visé au point 3° porte sur la santé, la sécurité, les conditions de l’éducation et du 
développement physique, émotionnel, intellectuel et social du bénéficiaire. Il permet de vérifier 
la bonne mise en œuvre du projet d’intervention et l’adéquation de ce projet aux besoins du 
bénéficiaire ainsi que, le cas échéant, l’accomplissement des mesures fixées par la décision 
des juridictions de la jeunesse. Le rapport est transmis à l’ONE, aux parents, aux titulaires de 
l’autorité parentale, au jeune adulte, au mineur âgé de plus de treize ans et, en cas de 
procédure judiciaire, aux juridictions de la jeunesse. 
 
(2) Outre les missions prévues au paragraphe 1er, la personne morale qui est prestataire de 
la mesure ambulatoire a les missions suivantes : 
1° être ouvert pendant toute l’année civile en fonction d’un horaire qui tient compte des 
besoins du bénéficiaire ; 
2° offrir une permanence d’appel et d’assistance durant au moins vingt heures par semaine 
et durant au moins deux heures chaque jour du week-end et chaque jour férié ; 
3° rendre publiques ses permanences d’appel et d’assistance ; 
4° informer l’ONE chaque année au moins aux mois de mars, juin, septembre et décembre 
de tout changement de la capacité d’accueil maximale ;  
5° soutenir la famille d’accueil dans le cadre de la mesure d’accueil en famille d’accueil, 
réalisée par le prestataire exécutant la mesure d’assistance sociale et éducative en famille 
d’accueil. 
 
(3) Outre les missions prévues au paragraphe 1er, la personne morale qui est prestataire de 
la mesure d’accueil de jour a les missions suivantes : 
1° être ouvert pendant quarante semaines par an, couvrant l’intégralité des périodes 
scolaires ; 
2° offrir une permanence d’encadrement pendant les heures de présence du bénéficiaire ; 
3° informer l’ONE de toute place agréée disponible, dans un délai de trois jours ouvrables à 
compter de sa libération. 
 
(4) Outre les missions prévues au paragraphe 1er, la personne morale qui est prestataire de 
la mesure d’accueil socio-éducatif dans un internat socio-familial a les missions suivantes : 
1° être ouvert pendant quarante semaines par an, couvrant l’intégralité des périodes 
scolaires ; 
2° offrir une permanence d’encadrement pendant les heures de présence du bénéficiaire ; 
3° offrir une permanence d’appel pendant les heures d’absence du bénéficiaire ; 
4° informer l’ONE de toute place agréée disponible, dans un délai de trois jours ouvrables à 
compter de sa libération. 
 
(5) Outre les missions prévues au paragraphe 1er, la personne morale qui est prestataire de 

la mesure d’accueil socio-éducatif stationnaire a les missions suivantes : 
1° être ouvert pendant toute l’année civile ; 
2° offrir une permanence d’encadrement pendant les heures de présence du bénéficiaire ; 
3° offrir une permanence d’appel pendant les heures d’absence du bénéficiaire ;  
4° informer l’ONE de toute place agréée disponible, dans un délai de trois jours ouvrables à 
compter de sa libération. 
 
(6) Outre la mission prévue au paragraphe 1er, point 1°, l’accueillant a les missions suivantes : 
1° porter à l’attention du prestataire exécutant la mesure d’assistance sociale et éducative en 
famille d’accueil, toute réclamation faite par le bénéficiaire ou tout cas de maltraitance ou de 
danger potentiels ayant trait à l’exécution de la mesure le concernant ; 
2° accepter le suivi de la famille d’accueil et du bénéficiaire d’une durée minimale de dix 
heures par trimestre, réalisé par le prestataire exécutant la mesure d’assistance sociale et 
éducative en famille d’accueil ; 
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3° informer le ministre de son intention de déménagement au moins six mois avant la date 
prévue et mettre en œuvre la procédure prévue par le règlement (UE) 2019/1111 du Conseil 
du 25 juin 2019 relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution des décisions en 
matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale, ainsi qu’à l’enlèvement 
international d’enfants, tel que modifié.  
 
Titre III – Mesures et procédures 

 
Chapitre Ier – Mesures 
 
Art. 6. Généralités 
 
(1) Les mesures d’aide, de soutien et de protection sont les mesures ambulatoires, les 
mesures d’accueil de jour, les mesures d’accueil stationnaire et la mesure d’accueil en famille 
d’accueil suivantes :1° les mesures ambulatoires sont l’aide socio-familiale, l’assistance 
sociale et éducative en famille, l’assistance sociale et éducative en famille d’accueil, 
l’assistance sociale et éducative en logement encadré, la médiation familiale et sociale, la 
prise en charge psychologique, la prise en charge psychothérapeutique, l’intervention 
d’orthopédagogie précoce, le soutien au développement par la psychomotricité, le soutien au 
développement par l'ergothérapie et le soutien au développement par l’orthophonie ; 
2° les mesures d’accueil de jour sont l’accueil socio-éducatif et scolaire intensif de jour et 
l’accueil en centre d’insertion socio-professionnelle ; 
3° les mesures d’accueil stationnaire sont l’accueil socio-éducatif dans un internat socio-
familial, l’accueil socio-éducatif stationnaire et l’accueil socio-éducatif à l'étranger ; 
4° la mesure d’accueil en famille d’accueil consiste en l’accueil en famille d’accueil. 
 
(2) Le détail des mesures mentionnées au paragraphe 1er est précisé par règlement grand-
ducal. 
 
(3) Les mesures sont mises en place en suivant soit la procédure volontaire auprès de l’ONE, 
soit la procédure judiciaire auprès des juridictions de la jeunesse. Dans ce contexte, l’intérêt 
supérieur du mineur ainsi que la prise en compte de ses besoins fondamentaux guident toute 
décision le concernant. Chaque fois qu’il est possible, le mineur est maintenu dans son milieu 
familial. 
 
Chapitre II – Projet d’intervention 
 
Art. 7. Projet d’intervention 

 
(1) Il est établi un projet d’intervention, ci-après « PI », précisant les mesures d’aide, de soutien 
et de protection mises en place pour chaque bénéficiaire. 
 
(2) En vue de l’établissement du PI, l’ONE procède dans un délai maximal de trente jours à 
partir de sa saisine à des entretiens de planification des mesures avec le mineur, et les 
titulaires de l’autorité parentale si le mineur est âgé de moins de treize ans, ou avec le jeune 
adulte.  
 
Lors de ces entretiens, l’ONE évalue les besoins du mineur ou du jeune adulte afin de mettre 
en place une ou plusieurs mesures adaptées à ses besoins, en tenant compte de sa situation 
familiale, sociale et éducative, ainsi que de la durée et de la nature de la mesure envisagée.  
Durant les entretiens, le mineur peut se faire assister par une personne de son choix pour 
communiquer son opinion à propos de la mesure envisagée et de sa situation familiale, sociale 
ou éducative. 
 
L’ONE peut inviter toute autre personne qui lui semble utile afin d’assister aux entretiens. 



7 
 

 
(3) Le PI est divisé en deux parties.  
La première partie est fournie par l’ONE et comporte les pièces et les informations suivantes : 
1° une description de la situation familiale, sociale et éducative du bénéficiaire et des 
ressources de la famille ; 
2° le rôle des titulaires de l’autorité parentale, des parents et de la famille ; 
3° la nature des mesures, le cas échéant fixées par décision de justice rendue dans le cadre 
de la procédure judiciaire et les objectifs des mesures ; 
4° le délai de mise en œuvre des mesures ; 
5° la durée des mesures, le cas échéant fixée par décision de justice rendue dans le cadre de 

la procédure judiciaire. 
 
La deuxième partie est fournie par le prestataire, dans un délai maximal de soixante jours, 
dès la réception d’une demande afférente par l’ONE et comporte une description des détails 
de la mesure à exécuter. Dans le cadre de la mesure d’accueil en famille d’accueil, la 
deuxième partie est fournie par le prestataire exécutant la mesure d’assistance sociale et 
éducative en famille d’accueil.  
 
(4) Le PI est soumis au mineur et aux titulaires de l’autorité parentale ou au jeune adulte pour 
accord, sauf si la mesure a été mise en place suite à une décision de justice rendue dans le 
cadre de la procédure judiciaire.  
 
(5) Le PI est mis à jour par l’ONE sur base du rapport du prestataire, mentionné à l’article 5, 
paragraphe 1er, point 3°, sur l’évolution du bénéficiaire, ainsi que, le cas échéant, suite à une 
décision de justice rendue dans le cadre de la procédure judiciaire. À cette fin, l’ONE procède 
à de nouveaux entretiens de planification des mesures.  
 
(6) Durant l’exécution d’une mesure d’accueil socio-éducatif stationnaire ou d’accueil en 
famille d’accueil, l’ONE organise annuellement un entretien de planification des mesures avec 
le mineur, et les titulaires de l’autorité parentale si le mineur est âgé de moins de treize ans, 
ou avec le jeune adulte. 
 
(7) En cas de retrait de l’agrément du prestataire ou de la reconnaissance de la qualité des 
prestations, l’ONE charge un autre prestataire de l’exécution de la mesure à l’égard du 
bénéficiaire. 
 
(8) En cas de changement du prestataire, le nouveau prestataire fournit à l’ONE, dans un délai 
maximal de quatorze jours de sa demande, les détails de la mesure à exécuter. Il est procédé 
conformément au paragraphe 4.  
 
En cas de changement dans la composition de la famille d’accueil ou en cas de changement 
de la famille d’accueil, le prestataire exécutant la mesure d’assistance sociale et éducative en 
famille d’accueil fournit à l’ONE, dans un délai maximal de quatorze jours de sa demande, les 
détails de la mesure à exécuter. Il est procédé conformément au paragraphe 4. 
 
Chapitre III – Procédures  
 
Section Ière – Généralités  
 
Art. 8. Partage et échange d’informations 
 
(1) Par dérogation à l’article 458 du Code pénal, les personnes soumises au secret 
professionnel et tous les autres professionnels qui concourent à l’exécution de la présente loi 
partagent entre eux des informations à caractère secret ou confidentiel, afin de déterminer et 



8 
 

de mettre en œuvre les missions prévues par la présente loi et afin d’évaluer la situation du 
bénéficiaire.  
 
(2) Par dérogation à l’article 458 du Code pénal, les personnes soumises au secret 
professionnel et tous les autres professionnels partagent avec l’ONE toute sorte d’information, 
sur la situation d’un mineur pouvant laisser craindre que sa santé ou sa sécurité sont en 
danger ou en risque de l’être ou que les conditions de son éducation ou de son développement 
physique, émotionnel, intellectuel ou social sont compromises ou en risque de l’être. 
 
(3) Dès que l’ONE a connaissance d’un fait susceptible d’être qualifié d’infraction pénale, il en 
informe le procureur d’État. 
 
(4) Seules les informations strictement nécessaires pour atteindre les objectifs de la présente 
loi et pour assurer la mise en place et l’exécution de la mesure peuvent être communiquées 
entre les personnes ou les professionnels visés au paragraphe 1er.  
 
Art. 9. Autorité parentale  
 
Nonobstant l’article 372-1 du Code civil : 
1° le prestataire est autorisé à accomplir, dans le cadre de sa mission, les actes usuels de 
l’autorité parentale relativement à la personne du mineur ; 
2° le prestataire est autorisé à accomplir, dans le cadre de sa mission, les actes non usuels 
de l’autorité parentale relativement à la personne du mineur, à condition de disposer de 
l’accord préalable des titulaires de l’autorité parentale. 
 
En cas d’absence d’accord des titulaires de l’autorité parentale pour l’exercice d’un acte non 
usuel par le prestataire ou en cas de négligence des titulaires de l’autorité parentale, le 
prestataire informe l’ONE de cet état de fait. L’État peut alors saisir le juge de la jeunesse 
conformément à l’article 12, paragraphe 3, point 3°. 
 
Art. 10. Droit de correspondance 
 
L’accueillant conserve un droit de correspondance avec le mineur après la fin de la mesure 
d’accueil en famille d’accueil. 
 
Section II – Procédure volontaire  
 
Art. 11. Mise en place et fin de la mesure 
 
(1) L’ONE met en place une mesure d’aide, de soutien et de protection chaque fois que l’intérêt 
supérieur du mineur n’est pas garanti ou risque de ne pas être garanti. Une mesure est 
également mise en place pour aider ou soutenir le jeune adulte et la famille.  
 
Les mesures sont mises en place pour les mineurs et les jeunes adultes se trouvant sur le 
territoire du Grand-Duché de Luxembourg.  
 
La mesure d’assistance sociale et éducative en famille d’accueil, d’accueil socio-éducatif 
stationnaire, d’accueil socio-éducatif à l’étranger et d’accueil en famille d’accueil est mise en 
place avant la majorité du bénéficiaire. Elle peut être prolongée jusqu’à l’âge de vingt-sept 
ans du jeune adulte.  
 
(2) Les personnes suivantes s’adressent à l’ONE pour voir mettre en place ou prolonger une 
mesure : 
1° le mineur ; 
2° le ou les titulaires de l’autorité parentale ; 
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3° le jeune adulte ; 
4° le prestataire. 
 
Pour la mise en place d’une mesure à l’égard du mineur, l’accord des titulaires de l’autorité 
parentale est requis. En cas de désaccord entre les titulaires de l’autorité parentale quant à la 
mise en place de la mesure à l’égard de leur mineur, la partie la plus diligente saisit le juge 
aux affaires familiales, conformément à l’article 1007-1, point 7°, du Nouveau Code de 
procédure civile. Pour la mise en place de la mesure de prise en charge psychothérapeutique 
ou de prise en charge psychologique à l’égard du mineur, l’accord des titulaires de l’autorité 
parentale n’est pas requis. 
 
(3) L’ONE peut, sur base du rapport du prestataire mentionné à l’article 5, paragraphe 1er, 
point 3°, modifier la mesure avec l’accord des parties visées au paragraphe 2, points 1° à 3°. 
 
(4) La durée et les modalités de l’exécution d’une mesure sont décidées d’un commun accord 
entre les personnes visées au paragraphe 2 et l’ONE.  
 
(5) Les personnes visées au paragraphe 2, points 1° à 3°, s’adressent à l’ONE pour voir mettre 
fin à la mesure.  
 
À l’égard du jeune adulte, la mesure prend fin de plein droit lorsque le jeune adulte atteint 
l’âge de vingt-sept ans. 
 
(6) L’ONE refuse ou met fin à la mesure lorsqu’il considère que le bénéficiaire ne tombe pas 
sous le champ d’application prévu au paragraphe 1er.  
 
(7) Pour des raisons dûment motivées, le prestataire peut mettre fin à l’exécution de la mesure 
après en avoir informé l’ONE par écrit au moins un mois avant la fin envisagée. L’ONE charge 
un autre prestataire de l’exécution de la mesure à l’égard du bénéficiaire, lorsqu’il l’estime 
nécessaire.  
 
(8) En cas de besoin, l’ONE met un interprète à disposition du bénéficiaire pour autant qu’il 
ne saurait s’exprimer ou comprendre une des langues officielles. Le coût de l’intervention de 
l’interprète est à charge de l’ONE. La mise à disposition d’un interprète se limite aux cas 
suivants :  
1° aux entretiens relatifs au PI ; 
2° lorsque des documents officiels doivent être expliqués et signés. 
 
(9) Les décisions de mise en place et de refus de mise en place de la mesure et les décisions 
mettant fin à la mesure, sont susceptibles d’un recours à introduire par les personnes visées 
au paragraphe 2, points 1° à 3°, devant le juge de la jeunesse endéans les quarante jours à 
compter du jour de la notification de la décision de l’ONE sous peine de forclusion. 
 
Section III – Procédure judiciaire 
 
Sous-section Ière – Compétence matérielle et territoriale 
 
Art. 12. Compétence matérielle  
 
(1) Le tribunal de la jeunesse statuant comme juge unique, ci-après « juge de la jeunesse », 
connaît des affaires où la santé ou la sécurité du mineur est en danger, des affaires où les 
conditions de son éducation ou de son développement physique, émotionnel, intellectuel ou 
social sont gravement compromises, et des affaires dans lesquelles la procédure volontaire 
n’a pas abouti. 
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(2) Il peut être saisi : 
1° des demandes de mise en place des mesures d’aide, de soutien et de protection prévues 
à l’article 6, paragraphe 1er ; 
2° des demandes relatives à la modification ou au rapport des mesures d’aide, de soutien et 
de protection ; 
3° des recours prévus à l’article 11, paragraphe 9. 
 
(3) Il peut également être saisi dans le cadre d’une mesure d’accueil socio-éducatif 
stationnaire, d’accueil socio-éducatif à l’étranger ou d’accueil en famille d’accueil : 
1° des demandes relatives à l’exercice du droit de visite et d’hébergement ; 
2° des demandes relatives à l’exercice d’un acte non usuel de l’autorité parentale ; 
3° des demandes de suspension de l’exercice de l’autorité parentale ;  

4° des demandes d’interdiction de quitter le territoire. 
 
Art. 13. Compétence territoriale 
 
Le tribunal territorialement compétent est celui du lieu du domicile ou de la résidence 
habituelle du mineur ou du lieu où il a été trouvé. 
 
Le juge de la jeunesse du tribunal saisi reste compétent, même en cas de changement de 
domicile ou de résidence habituelle du mineur. 
 
Sous-section II – Déroulement de l’instance suivant la procédure ordinaire 
 
Art. 14. Saisine 
 
(1) Le mineur peut s’adresser au juge de la jeunesse pour les demandes visées à l’article 12, 
paragraphe 2 et paragraphe 3, points 1° et 3°.  
 
L’État peut s’adresser au juge de la jeunesse pour les demandes visées à l’article 12, 
paragraphe 2, points 1° et 2°, et paragraphe 3. 
 
Les titulaires de l’autorité parentale peuvent s’adresser au juge de la jeunesse pour les 
demandes visées à l’article 12, paragraphe 2 et paragraphe 3, points 1°, 2° et 4°. 
 
Les parents, l’une des personnes faisant partie de la famille du mineur ou une personne ayant 
entretenu des liens affectifs soutenus avec le mineur et ayant cohabité avec lui pendant une 
période prolongée, peuvent s’adresser au juge de la jeunesse pour la demande visée à l’article 
12, paragraphe 3, point 1°. 
 
Le jeune adulte peut s’adresser au juge de la jeunesse pour la demande visée à l’article 12, 
paragraphe 2, point 3°. 
 
(2) Les parties visées au paragraphe 1er, alinéas 1er à 3, sont toujours parties à l’instance. Les 
parties visées au paragraphe 1er, alinéas 4 et 5, sont uniquement parties à l’instance dans le 
cadre de leur propre saisine. 
 
Art. 15. Audience 
 
Les audiences du juge de la jeunesse se déroulent en chambre du conseil. 
 
Art. 16. Conclusions du procureur d’État 
 



11 
 

(1) Le procureur d’État peut prendre communication de toutes les causes pendantes devant 
le juge de la jeunesse dans lesquelles son ministère est nécessaire ; le juge peut même 
l’ordonner d’office. 
 
Si la cause est communiquée, le procureur d’État présente ses conclusions soit oralement, 
soit par écrit, les conclusions écrites étant communiquées aux parties avant l’audience. 
 
À cette fin et aux fins de la protection de l’intérêt public, le procureur d’État est habilité à faire 
état de tout acte de procédure concernant les parties pour des faits visés au paragraphe 2. 
 
(2) Pour l’élaboration de ses conclusions, le procureur d’État ne tient compte que des faits 
pénaux : 
1° incriminés en tant que crime ou délit par la loi ; 
2° visés à l’article 563, point 3°, du Code pénal relatif aux voies de fait et violences légères ; 
3° ayant motivé une procédure d’expulsion sur base de l’article 1er de la loi modifiée du 8 
septembre 2003 sur la violence domestique. 
L’alinéa 1er ne s’applique pas aux faits qui, bien que relevant des points 1° et 2°, ont fait l’objet 
d’un acquittement ou sont prescrits. 
 
Par dérogation à l’article 6, alinéa 1er, de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à 
l’organisation du casier judiciaire, le procureur d’État peut également prendre connaissance 
des inscriptions au bulletin N°1 du casier judiciaire. Si les requérants possèdent la nationalité 
d’un pays étranger, le procureur d’État peut leur demander la remise d’un extrait du casier 
judiciaire ou d’un document similaire délivré par l’autorité publique compétente du ou des pays 
dont les parties à l’audience ont la nationalité. 
 
Art. 17. Requête 
 
(1) Le juge est saisi par simple requête déposée en original au greffe du tribunal compétent 
en vertu de l’article 13. 
 
(2) Elle contient : 
1° sa date ; 
2° les noms, prénoms et adresses des parties ; 
3° l’objet de la demande et un exposé sommaire des faits et moyens invoqués ; 
4° les pièces dont le requérant entend se servir. 
 
Les actes et documents versés avec la requête dont les parties entendent se servir lorsqu’ils 
émanent d’une autorité publique étrangère doivent être légalisés le cas échéant. 
 
(3) La procédure se fait sans le ministère d’avocat à la Cour. 
 
(4) Sur le registre tenu à ces fins, le greffier inscrit la date du dépôt de la requête, ainsi que 
celle du dépôt des courriers prévus à l’article 18. 
 
Art. 18. Convocations 
 
(1) Dans un délai de quinzaine à partir du dépôt de la requête, les parties sont convoquées 
par la voie du greffe conformément à l’article 170 du Nouveau Code de procédure civile. 
 
Les convocations contiennent, à peine de nullité, les mentions prescrites à l’article 80 du 
Nouveau Code de procédure civile et l’information aux parties de leur droit de se faire assister 
par un avocat. 
 
(2) L’affaire est fixée à une audience dans les deux mois à compter du jour de la convocation. 
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(3) Par dérogation à l’article 164 du Nouveau Code de procédure civile, les convocations à 
l’État sont faites au lieu du siège de l’ONE. 
 
Art. 19. Assistance d’un avocat  
 
(1) Le mineur peut s’adresser au juge de la jeunesse, en vue de la saisine de celui-ci 
conformément à l’article 14, paragraphe 1er, alinéa 1er, pour se voir nommer un avocat par 
voie d’ordonnance dans un délai de quinze jours. L’avocat du mineur aura pour mission, après 
consultation du mineur, d’introduire une requête conformément à l’article 17, endéans un délai 
d’un mois à partir de sa nomination. 
 
Lorsqu’un avocat a déjà été attribué au mineur, la demande du mineur sera transmise sans 
délai à son avocat. 
 
L’ordonnance de nomination de l’avocat du mineur est notifiée au mineur, à l’État, aux 
titulaires de l’autorité parentale et, le cas échéant, aux parents. 
 
(2) Lorsque le mineur ne saisit pas le juge, mais qu’il est partie à l’instance, ou lorsque ses 
intérêts apparaissent en opposition avec ceux des titulaires de l’autorité parentale, le juge de 
la jeunesse peut même désigner d’office un avocat au mineur par voie d’ordonnance dans un 
délai de quinze jours à partir de l’introduction de ladite procédure. 
 
L’ordonnance de nomination de l’avocat du mineur est notifiée conformément à l’article 27. 
 
(3) L’ordonnance de nomination de l’avocat du mineur n’est pas susceptible d’appel. 
 
Art. 20. Mesures d’instruction 
 
(1) Le juge de la jeunesse peut, en tout état de cause, soit d’office, soit sur demande d’une 
des parties, faire procéder à des mesures d’instruction, notamment par le moyen d’une 
enquête sociale, d’une étude de la situation et de la personnalité du mineur, des parents ou 
des titulaires de l’autorité parentale, d’expertises médicales, psychologiques ou 
psychiatriques ou d’une observation de comportement. Les mesures d’instruction donnent lieu 
à un rapport où sont consignées les constatations faites et les solutions proposées. 
 
La mesure d’instruction est ordonnée sans audition préalable des parties.  
 
À la demande du juge de la jeunesse, les mesures d’instruction peuvent être exécutées par 
l’ONE. 
 
(2) La décision qui ordonne ou modifie une mesure d’instruction n’est pas susceptible 
d’opposition. Elle ne peut être frappée d’appel ou de pourvoi en cassation indépendamment 
du jugement sur le fond.  
 
Il en est de même de la décision qui refuse d’ordonner ou de modifier une mesure d’instruction. 
 
Art. 21. Audition du mineur et de son avocat 
 
(1) Le mineur est entendu par le juge de la jeunesse s'il l'estime opportun ou, lorsque son 
intérêt le commande, par la personne désignée par le juge à cet effet. 
 
(2) Le mineur peut demander à être entendu.  
Lorsque le mineur refuse d’être entendu, le juge de la jeunesse fait acter ce refus. 
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(3) Le mineur peut être entendu seul, avec son avocat, ou une personne de son choix. Si ce 
choix n’apparaît pas conforme à l’intérêt du mineur, le juge de la jeunesse peut procéder à la 
désignation d’une autre personne. 
 
(4) L’audition du mineur se fait en chambre du conseil. 
 
(5) Le juge de la jeunesse peut dispenser le mineur de comparaître à l’audience ou ordonner 
que le mineur se retire pendant tout ou partie des débats. 
 
(6) L’avocat du mineur est entendu en ses conclusions orales, à sa demande ou à la demande 
du juge de la jeunesse. Il est entendu en présence des parties. 
 
Art. 22. Audition des autres parties et d’autres personnes 
 
(1) Sauf défaut de comparution, le juge de la jeunesse entend les parties à l’instance. 
Lorsqu’une partie ne se présente pas en personne, son avocat est entendu, s’il y a lieu, sans 
préjudice de la faculté du juge de la jeunesse d’ordonner la comparution personnelle de la 
partie.  
 
Il peut également entendre les prestataires chargés de l’exécution des mesures ainsi que 
toute autre personne dont l’audition lui paraît utile.  
 
Ces personnes sont convoquées par lettre recommandée avec avis de réception. L’avis de 
réception est versé au dossier. 
 
(2) Il peut désigner un interprète lorsque l’une des parties à l’instance ne saurait s’exprimer 
ou comprendre une des langues officielles.  
 
(3) Le juge de la jeunesse peut dispenser le mineur de comparaître à l’audience ou ordonner 
que le mineur se retire pendant tout ou partie des débats. 
 
Art. 23. Jonction 
 
Le juge de la jeunesse peut, soit d’office, soit sur demande d’une des parties, ordonner la 
jonction de plusieurs affaires lorsque des mineurs relèvent de la même autorité parentale. La 
décision qui ordonne la jonction n’est pas susceptible d’opposition. Elle ne peut être frappée 
d’appel ou de pourvoi en cassation indépendamment du jugement sur le fond. Il en est de 
même de la décision qui refuse d’ordonner la jonction. 
 
Art. 24. Décisions 
 
(1) Sauf disposition contraire, le juge de la jeunesse statue par jugement susceptible d’appel. 
Les décisions du juge de la jeunesse sont exécutoires par provision. 
 
(2) Dans le cadre des demandes visées à l’article 12, paragraphe 2, points 1° à 3°, le jugement 
précise tant le type de la mesure que sa durée. 
 
(3) Dans le cadre d’une mesure d’accueil socio-éducatif stationnaire, d’accueil socio-éducatif 
à l’étranger ou d’accueil en famille d’accueil, le domicile ou la résidence habituelle du mineur 
sont fixés auprès du prestataire chargé de l’exécution de la mesure. En cas de danger pour 
le mineur ou si c’est dans son intérêt, le jugement peut être assorti de l’anonymat du lieu où 
la mesure est exécutée.  
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(4) Dans le cadre des demandes visées à l’article 12, paragraphe 3, point 1°, les modalités de 
l’exercice du droit de visite et d’hébergement sont fixées. Elles cessent de plein droit avec la 
fin de la mesure. 
 
(5) Dans le cadre des demandes visées à l’article 12, paragraphe 3, point 2°, le jugement 
précise tant le type d’acte non usuel que sa durée. 
 
(6) Dans le cadre de la demande visée à l’article 12, paragraphe 3, point 3°, le jugement peut 
prévoir la suspension de l’exercice de l’autorité parentale, pour une durée maximale de six 
mois, en cas de désintérêt manifeste des titulaires de l’autorité parentale, en cas de non-
respect réitéré d’une décision du juge de la jeunesse ou en cas d’impossibilité des titulaires 
de l’autorité parentale d’exercer tout ou partie de l’autorité parentale. 
 
Lorsque l’autorité parentale est exercée par deux titulaires de l’autorité parentale et que le 
juge de la jeunesse suspend l’exercice de l’autorité parentale dans le chef des deux titulaires, 
ou lorsque l’autorité parentale est exercée par un seul titulaire et que le juge de la jeunesse 
suspend l’exercice de l’autorité parentale dans le chef de cette personne, il désigne un 
administrateur public. L’administrateur public aura sur la personne et les biens du mineur les 
mêmes attributions qu’un administrateur légal sous contrôle judiciaire. Par dérogation à 
l’article 390 du Code civil, il n’y a pas lieu à l’ouverture de la tutelle. 
 
Lorsque l’autorité parentale est exercée par deux titulaires de l’autorité parentale et que le 
juge de la jeunesse suspend l’exercice de l’autorité parentale dans le chef d’un seul titulaire 
de l’autorité parentale, l’autorité parentale est exercée exclusivement par l’autre titulaire de 
l’autorité parentale pour la durée de la suspension. Par dérogation à l’article 389-2 du Code 
civil, l’administration légale est pure et simple. 
 
Le juge de la jeunesse peut prolonger la mesure de suspension trois fois. 
 
(7) Dans le cadre de la demande visée à l’article 12, paragraphe 3, point 4°, le jugement est 
assorti d’une interdiction de quitter le territoire à l’égard du mineur lorsqu’il existe des éléments 
sérieux laissant supposer que le mineur s’apprête à quitter le territoire national dans des 
conditions qui le mettraient en danger. Il ordonne l’inscription dans le passeport du mineur 
que celui-ci n’est pas autorisé à quitter le territoire sans l’autorisation des titulaires de l’autorité 
parentale. 
 
(8) Tous les jugements et toutes les ordonnances du juge de la jeunesse sont prononcés en 
audience publique. 
 
(9) Le juge de la jeunesse peut exclure par ordonnance spécialement motivée tout ou partie 
des pièces des débats lorsque ces pièces sont contraires à l’intérêt du mineur. 
 
Art. 25. Modification ou rapport d’une décision prononçant une mesure 
 
(1) Les décisions prononcées sur base d’une demande visée à l’article 12, paragraphe 2, point 
1°, et paragraphe 3, points 1° et 3°, peuvent être modifiées ou rapportées à tout moment par 
le juge de la jeunesse, à la demande de l’une des parties, en cas d’élément nouveau. 
 
(2) Lorsque l’État saisit le juge de la jeunesse en vue de la modification ou du rapport d’une 
mesure en cours d’exécution, il produit le rapport du prestataire mentionné à l’article 5, 
paragraphe 1er, point 3°. 
 
(3) Il est procédé conformément aux dispositions des articles 14 à 24 et 26 à 31. 
 
Art. 26. Durée de la décision prononçant une mesure  
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(1) Le juge de la jeunesse ne peut pas prononcer des mesures au-delà de la majorité ou de 
l’émancipation du mineur.  
 
(2) Par dérogation à l’alinéa précédent, le juge de la jeunesse peut se prononcer au-delà de 
la majorité ou de l’émancipation du mineur sur requête du jeune adulte, lorsqu’il est saisi sur 
base de l’article 12, paragraphe 2, point 3°. 
 
(3) Pour les demandes basées sur l'article 12, paragraphe 2, points 1° et 2°, le juge de la 
jeunesse fixe la durée de la mesure à un maximum de vingt-quatre mois. En cas de nécessité, 
et à la demande d'une partie ou d'office, le juge peut prolonger cette durée deux fois, chaque 
prolongation ne pouvant excéder vingt-quatre mois.  
 
Art. 27. Notifications 
 
(1) Les jugements et ordonnances sont notifiés par la voie du greffe conformément à l’article 
170 du Nouveau Code de procédure civile. 
 
(2) Par dérogation à l’article 164 du Nouveau Code de procédure civile, les notifications à 
l’État sont faites au lieu du siège de l’ONE. 
 
Art. 28. Délais d’appel et d’opposition 
 
Le délai d’appel est de quarante jours et le délai d’opposition est de quinze jours. Ces délais 
commencent à courir à partir de la notification de la décision par les soins du greffe. Le délai 
d’opposition court simultanément avec le délai d’appel. L’opposition consiste dans une 
déclaration à faire au greffe du tribunal territorialement compétent. 
 
Art. 29. Appel 
 
(1) L’appel des décisions du juge de la jeunesse est porté devant la Cour d’appel. Il est jugé 
par la chambre d’appel de la jeunesse de la Cour d’appel. 
 
(2) L’appel est formé par requête à signer par un avocat à la Cour qui est déposée en original 
au greffe de la Cour d’appel. 
 
(3) Elle contient :  
1° sa date ; 
2° les noms, prénoms et adresses des parties ;  
3° une copie de la décision contre laquelle l’appel est dirigé ; 
4° les prétentions de l’appelant ; 
5° l’exposé sommaire des faits et moyens ; 
6° les nouvelles pièces dont l’appelant entend se servir. 
 
Les actes et documents versés avec la requête dont les parties entendent se servir lorsqu’ils 
qui émanent d’une autorité publique étrangère doivent être légalisés le cas échéant. 
 
(4) Sur le registre tenu à ces fins, le greffier inscrit la date du dépôt de la requête d’appel. Il 
notifie la requête et les pièces aux autres parties. 
 
(5) Dans un délai de quinzaine à partir du dépôt de la requête, les parties sont convoquées 
par le greffe selon les formes prévues à l’article 170. Les convocations contiennent, à peine 
de nullité, les mentions prescrites à l’article 80, ainsi que l’indication de l’obligation de se faire 
représenter par un avocat à la Cour. Copie de la notification est adressée à l’avocat de la 
partie appelante. 
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Par dérogation à l’article 164 du Nouveau Code de procédure civile, les convocations à l’État 
sont faites au lieu du siège de l’ONE. 
 
(6) Le délai de comparution est de huit jours. 
 
(7) L’affaire est fixée à une audience dans le mois à compter du jour de la convocation. 
 
(8) Une nouvelle communication des pièces déjà versées aux débats de première instance 
n’est pas exigée. Toute partie peut néanmoins la demander. Le président de la chambre 
d’appel de la jeunesse ou la chambre d’appel de la jeunesse peut alors procéder 
conformément à l’article 24 paragraphe 9. 
 
(9) À l’audience, les parties, représentées par leur avocat à la Cour, sont entendues en leurs 
conclusions orales. 
 
(10) La chambre peut ordonner la comparution personnelle des parties. 
 
(11) La chambre peut, après avoir recueilli les conclusions orales des avocats des parties 
respectivement après la comparution personnelle des parties, demander aux avocats de 
verser des conclusions écrites. Il ne peut y avoir plus d’un corps de conclusions de la part de 
chaque partie. Toutefois, lorsque l’intérêt de l’instruction l’exige, la chambre peut ordonner la 
production de corps de conclusions supplémentaires. 
 
Les corps de conclusions sont fournis dans les délais fixés par la chambre. 
 
Ces délais ne peuvent dépasser un mois à dater de la demande de la chambre, 
respectivement de la date fixée pour la communication des conclusions de l’autre partie. 
Les conclusions tardives sont irrecevables. 
 
(12) Les arrêts sont notifiés conformément aux dispositions de l’article 27.  
 
(13) La Cour d’appel peut décider de déléguer toute affaire à un conseiller unique. La décision 
d’attribution d’une affaire à un conseiller unique n’est pas susceptible de recours. 
 
Art. 30. Frais et dépens de l’instance 
 
Les frais et dépens de l’instance en première instance et en instance d’appel sont à charge 
de l’État. 
 
Art. 31. Interdiction de la publication ou de la diffusion 
 
Sans préjudice des dispositions de l’article 8, il est interdit de publier ou de diffuser de quelque 
manière que ce soit, les débats des juridictions de la jeunesse ainsi que tous les éléments qui 
seraient de nature à révéler l’identité ou la personnalité du mineur, du jeune adulte ou de sa 
famille lorsqu’ils font l’objet d’une mesure. 
 
Les infractions au présent article sont punies d’un emprisonnement de huit jours à six mois et 
d’une amende de 251 euros à 10 000 euros ou d’une de ces peines seulement. 
 
Sous-section III – Mesures provisoires et procédures d’urgence absolue 
 
Art. 32. Mesures provisoires 
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(1) À la demande d’une des parties, soit dans la requête visée à l’article 17, soit au cours de 
la procédure portant sur le fond, le juge de la jeunesse peut à tout moment prendre une 
ordonnance portant sur des mesures provisoires relatives aux demandes visées à l’article 12, 
paragraphe 2, points 1° à 3° et paragraphe 3. 
 
Le juge peut prendre d’office une telle ordonnance à tout moment de la procédure portant sur 
le fond. 
 
(2) Les articles 938 et 940 du Nouveau Code de procédure civile sont applicables par analogie 
aux ordonnances portant sur les mesures provisoires.  
 
(3) L’ordonnance portant sur des mesures provisoires peut être frappée d’appel dans un délai 
de quinze jours à partir de la notification. L’appel est porté devant la Cour d’appel dans les 
formes prévues à l’article 29.  
 
Il est statué d’urgence et selon la même procédure qu’en première instance.  
 
(4) En cas de défaut, l’ordonnance est susceptible d’opposition dans un délai de huit jours à 
partir de la notification, lequel court simultanément avec le délai d’appel. L’opposition consiste 
dans une déclaration à faire au greffe du tribunal territorialement compétent. 
 
Art. 33. Procédures d’urgence absolue 
 
(1) Dans les cas d’urgence absolue dûment justifiée et lorsque le juge de la jeunesse est déjà 
saisi par une requête au fond, il peut être saisi d’une requête en référé en vue de l’obtention 
de mesures urgentes. La requête en référé peut porter sur la mise en place d’une mesure 
ambulatoire ou d’accueil de jour, lorsque la requête au fond vise la mise en place d’une 
mesure d’accueil socio-éducatif stationnaire, d’accueil socio-éducatif à l’étranger ou d’accueil 
en famille d’accueil. Elle peut également porter sur les points 2° à 4° de l’article 12, paragraphe 
3, lorsque la procédure au fond vise la mise en place d’une mesure conformément à l’article 
12 paragraphe 2, point 1°. 
 
Les parties sont dispensées du ministère d’avocat à la Cour. 
 
Le greffier convoque les parties par lettre recommandée en leur faisant connaître les jour, 
heure et lieu de l’audience. Il y joint une copie de la requête. La convocation contient, à peine 
de nullité, la mention de l’article 80 alinéa 1er du Nouveau Code de procédure civile. Toutefois, 
les parties peuvent être convoquées par le greffe par voie électronique, à une audience tenue 
à cet effet, à condition que les parties aient donné leur consentement exprès à l’utilisation de 
ce moyen de convocation.  
 
L’audience peut être tenue un jour férié ou un jour habituellement chômé. 
 
Le juge de la jeunesse s’assure qu’il s’est écoulé un temps suffisant entre la convocation et 
l’audience pour que la partie défenderesse ait pu préparer sa défense.  
 
L’affaire est plaidée à l’audience à laquelle les parties ont été convoquées. 
 
La procédure est orale. 
 
La nomination d’un avocat pour le mineur se fait conformément à l’article 19. 
 
L’ordonnance doit être rendue dans un délai de huit jours à partir de la date d’audience.  
 
L’audition des parties se fait conformément aux articles 21 et 22.  
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Dans le cadre des chefs de compétence prévus à l’article 12, paragraphe 3, points 2° à 4°, le 
juge rend son ordonnance selon les mêmes modalités que celles prévues à l’article 24, 
paragraphes 5 à 7. 
 
Les articles 935, paragraphe 1er, 938 et 940 du Nouveau Code de la procédure civile sont 
applicables.  
 
Par dérogation à l’article 27, l’ordonnance est notifiée par le greffe par voie électronique, à 
condition que les parties aient donné leur consentement exprès à l’utilisation de ce moyen de 
notification. 
 
Les mesures urgentes ordonnées par le juge de la jeunesse en application des alinéas qui 
précèdent, prennent fin dès que la décision du juge de la jeunesse, statuant soit sur la requête 
au fond, soit sur les mesures provisoires, a acquis force exécutoire. 
 
L’ordonnance peut être frappée d’appel endéans un délai de quinze jours à partir de la 
notification. L’appel est porté devant la Cour d’appel dans les formes prévues à l’article 29, 
paragraphes 2 et 3.  
 
Il est statué selon la même procédure qu’en première instance. 
 
(2) L’État peut, dans les cas d’urgence absolue dûment justifiée, saisir le juge de la jeunesse 
d’une demande de mise en place d’une mesure d’accueil socio-éducatif stationnaire ou 
d’accueil en famille d’accueil. 
 
L’État saisit le juge de la jeunesse du tribunal territorialement compétent par voie électronique. 
 
L'ordonnance est délivrée par le juge de la jeunesse dans un délai maximal de vingt-quatre 
heures à compter de sa saisine, sans audience. Elle est délivrée par voie électronique. 
 
En cas de danger pour le mineur ou si c’est dans son intérêt, l’ordonnance peut être assortie 
de l’anonymat du lieu où la mesure est exécutée. 
 
Le juge de la jeunesse ordonne à l’État de procéder à une évaluation de la situation du mineur 
et d’élaborer un rapport dans les quinze jours à partir de la délivrance de l’ordonnance.  
 
L’ordonnance est exécutoire par provision et sans caution, sur minute et avant enregistrement.  
 
Elle n’est pas susceptible d’appel.  
 
Les mesures ordonnées prennent fin dès que la décision du juge de la jeunesse mentionnée 
à l’alinéa suivant acquiert force exécutoire. 
 
L’État saisit le juge de la jeunesse sur base du rapport mentionné à l’alinéa 5, afin qu’il prenne 
une décision conformément à l’article 24. Il est procédé conformément aux dispositions des 
articles 14 à 32. 
 
Titre IV – Agrément du prestataire  
 
Chapitre Ier – Sélection de l’accueillant  
 
Art. 34. Demande de sélection 
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(1) La personne physique qui souhaite devenir accueillant dépose une demande de sélection 
à la Maison de l’accueil, pour la réalisation des finalités énoncées à l’article 3, paragraphe 5, 
point 3°, qui comprend les pièces suivantes : 
1° la copie de la carte d’identité des membres faisant partie du même ménage et âgés de 
treize ans au moins ; 
2° le certificat de résidence élargi datant de moins de deux mois ; 
3° le bulletin N° 3 et le bulletin N° 5 du casier judiciaire, datant de moins de deux mois des 
membres faisant partie du même ménage, ainsi que les bulletins ou extraits datant de moins 
de deux mois du casier judiciaire ou d’un document similaire du ou des pays dont ils ont la 
nationalité ou dans lesquels ils ont séjourné ou travaillé pendant une période d’au moins un 
an à partir de l’âge de dix-huit ans ; 
4° le certificat médical datant de moins de deux mois attestant de l’aptitude physique et 
psychologique de la personne faisant la demande pour devenir accueillant. 
 
Lorsqu’un mineur âgé de treize ans au moins fait partie du même ménage que la personne 
physique qui souhaite devenir accueillant, le ministre peut vérifier l’honorabilité de ce mineur 
en consultant le registre spécial pour mineurs conformément à l’article 51, paragraphe 3, point 
6, de la loi du … portant introduction d’un droit pénal et d’une procédure pénale pour mineurs. 
 
(2) Les catégories de données à caractère personnel qui sont traitées pour les finalités visées 
à l’article 3, paragraphe 5, point 3°, concernant l’accueillant et les membres faisant partie du 
même ménage et âgés de treize ans au moins, sont les suivantes : nom, prénom, sexe, état 
civil, date de naissance, numéro d’identification national, langues parlées, adresse 
électronique et numéros de téléphone, ainsi que les données collectées sur base du 
paragraphe 1er,alinéa 1er, point 3° et de l’enquête administrative mentionnée au paragraphe 
1er, alinéa 2. 
 
(3) Les données traitées sont irrémédiablement anonymisées ou détruites au plus tard à 
l’issue d’une durée de cinq ans après la fin de la sélection ou, dans l’hypothèse d’un refus, 
après la décision de refus. Dans le cas où des données du dossier de sélection sont 
remplacées par de nouvelles données, les données à remplacer sont irrémédiablement 
anonymisées ou détruites au plus tard à l’issue d’une durée de cinq ans à compter de leur 
remplacement. 
 
Art. 35. Procédure de sélection 
 
(1) La Maison de l’accueil procède à des entretiens avec la personne faisant la demande, sur 
une période maximale de quatre mois. Elle peut inviter les autres membres du même ménage 
à participer à ces entretiens.  
 
Dans le cadre de ces entretiens, la Maison de l’accueil s’assure qu’il est satisfait aux critères 
suivants : 
1° sensibilité au rôle d’accueillant ; 
2° stabilité psychique et émotionnelle ; 
3° compétences relationnelles ; 
4° compétences éducatives ; 
5° stabilité familiale ; 
6° autonomie financière. 
 
(2) Lorsque la procédure de sélection aboutit sur une sélection, la Maison de l’accueil émet 
un certificat de sélection à la personne ayant fait la demande pour devenir accueillant. 
 
Chapitre II – Demande d’agrément 
 
Art. 36. Généralités 
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(1) L’exercice des mesures tombant dans le champ d’application de la présente loi est interdit 
s’il n’est pas répondu aux conditions d’exercice des activités conformément à l’article 2 de la 
loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l’État et les organismes œuvrant 
dans les domaines social, familial et thérapeutique. 
 
(2) Le ministre accorde un agrément pour chaque mesure et pour chaque adresse 
conformément au présent titre et à la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations 
entre l’État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique. Le 
prestataire, à l’exception de l’accueillant, disposant d’un agrément, peut exécuter plusieurs 
mesures à une adresse. 
 
(3) L’agrément accordé pour une mesure d’accueil de jour et une mesure d’accueil 
stationnaire indique le nombre de places par adresse.  
 
(4) L’agrément accordé pour une mesure d’accueil socio-éducatif stationnaire prend trois 
formes différentes : 
1° l’accueil du bénéficiaire âgé de zéro à quatre ans ; 
2° l’accueil du bénéficiaire âgé de plus de trois ans jusqu’à l’âge de vingt-sept ans, avec un 
maximum de quatre places agréées ; 
3° l’accueil du bénéficiaire âgé de plus de trois ans jusqu’à l’âge de vingt-sept ans, avec plus 
de quatre places agréées. 
 
(5) L’agrément s’entend sans préjudice des autorisations à solliciter en vertu d’autres 
dispositions de la présente loi ou d’autres dispositions légales ou réglementaires.  
 
Art. 37. Contenu de la demande d’agrément 
 
(1) La demande d’agrément est adressée au ministre par la personne physique ou morale qui 
se propose de devenir prestataire. 
 
(2) Sans préjudice des dispositions de l’article 2 de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant 
les relations entre l’État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et 
thérapeutique, la demande d’agrément d’une personne physique est accompagnée d’un 
dossier d’agrément comprenant les documents suivants :  
1° le bulletin N° 3 et le bulletin N° 5 du casier judiciaire, datant de moins de deux mois, ainsi 
que les bulletins ou extraits datant de moins de deux mois de son casier judiciaire ou d’un 
document similaire du ou des pays dont la personne a la nationalité ou dans lesquels elle a 
séjourné ou travaillé pendant une période d’au moins un an à partir de l’âge de dix-huit ans ; 
2° l’engagement formel de respecter les dispositions de la Convention relative aux droits de 
l’enfant, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 20 novembre 1989 ; 
3° le plan des immeubles, des locaux et de toute autre infrastructure indiquant les voies de 
communication interne pour les différents niveaux, la destination des locaux et les 
équipements de sécurité et d’hygiène prévus ; 
4° son attestation formelle indiquant que les plans des immeubles, des locaux et de toute 
autre infrastructure ont été communiqués au Corps grand-ducal d'incendie et de secours 
compétent et que des exercices d’évacuation sont prévus de manière régulière ; 
5° l’engagement formel indiquant que la mesure est accessible au bénéficiaire, 
indépendamment de toutes considérations d’ordre idéologique, philosophique ou religieux, et 
que le bénéficiaire a droit à la protection de sa vie privée et au respect de ses convictions 
religieuses et philosophiques ; 
6° les attestations des qualifications professionnelles requises conformément à l’article 44 ;  
7° son curriculum vitae ; 
8° la copie de l’autorisation d’exercer pour les professions de santé visées par la présente loi. 
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Le ministre peut demander tout autre document indispensable à l’appréciation du dossier 
d’agrément. 
 
(3) Sans préjudice des dispositions de l’article 2 de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant 
les relations entre l’État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et 
thérapeutique, la demande d’agrément d’une personne morale est accompagnée d’un dossier 
d’agrément comprenant les documents suivants :  
1° le bulletin N° 3 et le bulletin N° 5 du casier judiciaire, datant de moins de deux mois, des 
membres de son conseil d’administration et de son personnel dirigeant ; 
2° la déclaration sur l’honneur que son personnel d’encadrement répond aux critères 
d’honorabilité ; 
3° l’engagement formel de la personne morale de respecter les dispositions de la Convention 
relative aux droits de l’enfant, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 20 
novembre 1989 ; 
4° le plan des immeubles, des locaux et de toute autre infrastructure indiquant les voies de 
communication interne pour les différents niveaux, la destination des locaux et les 
équipements de sécurité et d’hygiène prévus pour les prestataires exécutant les mesures 
d'accueil stationnaire et les mesures d’accueil de jour ; 
5° le plan des immeubles, des locaux et de toute autre infrastructure pour les prestataires 
exécutant les mesures ambulatoires ; 
6° son attestation formelle indiquant que les plans des immeubles, des locaux et de toute 
autre infrastructure ont été communiqués au Corps grand-ducal d'incendie et de secours 
compétent et que des exercices d’évacuation sont prévus de manière régulière ; 
7° la copie de la lettre recommandée avec accusé de réception adressée à la Direction de la 
Santé par laquelle le prestataire exécutant des mesures dans des immeubles, des locaux et 
toute autre infrastructure tombant sous la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux 
établissements classés, a communiqué l’existence des immeubles, des locaux et de toute 
autre infrastructure ainsi que copie de l’autorisation d’exploitation de l’Inspection du Travail et 
des Mines et le rapport final des réceptions techniques effectuées par un organisme agréé ; 
8° son engagement formel indiquant que la mesure est accessible au bénéficiaire, 
indépendamment de toutes considérations d’ordre idéologique, philosophique ou religieux, et 
que le bénéficiaire a droit à la protection de sa vie privée et au respect de ses convictions 
religieuses et philosophiques ; 
9° son acte constitutif et ses statuts ; 
10° la liste des membres de son conseil d’administration ; 
11° les attestations des qualifications professionnelles de son personnel de direction et de 
son personnel d’encadrement requises conformément aux articles 41 à 43 ; 
12° son règlement d’ordre intérieur ; 
13° le plan de travail type ; 
14° le budget prévisionnel et le bilan financier de l’exercice écoulé. 
 
Le ministre peut demander tout autre document indispensable à l’appréciation du dossier 
d’agrément. 
 
(4) Par dérogation au paragraphe 1er, une personne morale située à l’étranger reconnue 
comme prestataire œuvrant dans le domaine social, familial et thérapeutique conformément 
à sa législation nationale est exempte de l’obligation de demander un agrément, sur simple 
présentation de l’agrément ou de l’autorisation d’exercer établis par son autorité nationale à 
l’ONE. 
 
(5) Sans préjudice des dispositions de l’article 2 de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant 
les relations entre l’État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et 
thérapeutique, la demande d’agrément d’une personne physique faisant la demande pour 
devenir accueillant, est accompagnée d’un dossier d’agrément comprenant les documents 
suivants : 
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1° les pièces mentionnées à l’article 34 ; 
2° une déclaration sur l’honneur portant sur l’absence de mesures d’assistance éducative ou 
de placement de ses enfants biologiques introduites au sens de la loi modifiée du 10 août 
1992 relative à la protection de la jeunesse, et l’absence de mesures d’accueil socio-éducatif 
stationnaire, d’accueil socio-éducatif à l’étranger ou d’accueil en famille d’accueil au sens de 
la présente loi ; 
3° le certificat de sélection émis par la Maison de l’accueil ; 
4° le certificat de formation de base mentionnée à l’article 45, paragraphe 1er. 
 
Outre les documents susvisés, la demande d’agrément de l’accueillant exécutant la mesure 
d’accueil en famille d’accueil pédagogique intensif contient les attestations des qualifications 
professionnelles requises conformément à l’article 45, paragraphe 4. 
 
Le ministre peut demander tout autre document indispensable à l’appréciation du dossier 
d’agrément. 
 
Art. 38. Gestion des dossiers d’agrément 
 
(1) En vue de la gestion et du suivi administratif, du contrôle des demandes d’agrément, de la 
gestion des dossiers d’agrément et des agréments accordés, le ministre met en place un 
registre des agréments qui contient des données à caractère personnel. 
 
(2) Le registre prévu au paragraphe 1er porte sur les données énumérées à l’article 37. 
 
(3) Le ministre est responsable des traitements visés au paragraphe 1er. 
 
(4) Seules les personnes qui en ont besoin dans l’exercice de leur fonction et de leurs tâches 
professionnelles ont accès aux données. Toute personne qui, à quelque titre que ce soit, 
intervient dans le cadre des opérations de gestion, de contrôle et de maintenance et toute 
personne ayant plus généralement accès au fichier de données à caractère personnel est 
tenue d’en respecter le caractère confidentiel, sauf pour les besoins des échanges 
nécessaires entre les personnes intervenant dans le traitement des données. L’article 458 du 
Code pénal leur est applicable. 
 
(5) Les données peuvent être traitées à des fins de recherche scientifique ou historique ou à 
des fins statistiques dans les conditions prévues par le règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des 
données), tel que modifié, et par la loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission 
nationale pour la protection des données et du régime général sur la protection des données, 
sous réserve d’être pseudonymisées au sens de l’article 4, paragraphe 5, du règlement (UE) 
2016/679 précité.  
 
(6) Les données traitées sont irrémédiablement anonymisées ou détruites au plus tard à 
l’issue d’une durée de cinq ans après la fin de l’agrément ou, en cas de refus de la demande 
d’agrément, après la décision de refus. Dans le cas où des données du dossier d’agrément 
sont remplacées par de nouvelles données, les données à remplacer sont irrémédiablement 
anonymisées ou détruites au plus tard à l’issue d’une durée de cinq ans à compter de leur 
remplacement. 
 
(7) L’accès des tiers aux données ne peut avoir lieu que sous une forme anonymisée. 
La transmission de données à des tiers ne peut avoir lieu qu’avec l’accord du responsable du 
traitement et à la demande motivée adressée par le tiers au responsable du traitement. 
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Chapitre III – Conditions d’agrément 
 
Section Ière – Honorabilité 
 
Art. 39. Condition d’honorabilité 
 
(1) La condition d’honorabilité de la personne morale et de la personne physique doit être 
remplie pendant toute la durée de l’agrément. Le ministre peut, au moment de la demande 
d’agrément et pendant toute la durée de l’agrément, vérifier l’honorabilité par une enquête 
administrative. 
 
(2) L’enquête administrative contient l’avis du procureur d’État. À cette fin, le procureur d’État 
est habilité à faire état de tout acte de procédure pour des faits visés au paragraphe 3. Les 
faits ne peuvent pas avoir été commis plus de cinq ans avant la date de dépôt de la demande 
d’agrément sauf si ces faits font l’objet d’une procédure pénale en cours. 
 
(3) Pour l’élaboration de son avis, le procureur d’État ne tient compte que des faits : 
1° incriminés en tant que crime ou délit par la loi ; 
2° visés à l’article 563, point 3°, du Code pénal relatif aux voies de fait et violences légères ; 
3° ayant motivé une procédure d’expulsion sur base de l’article 1er de la loi modifiée du 8 
septembre 2003 sur la violence domestique. 
L’alinéa 1er ne s’applique pas aux faits visés aux points 1° et 2° qui ont fait l’objet d’un 
acquittement, d’une réhabilitation judiciaire ou légale, ou qui sont prescrits. 
Par dérogation à l’article 6, alinéa 1er, de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à 
l’organisation du casier judiciaire, le procureur d’État peut également prendre connaissance 
des inscriptions au bulletin N° 1 du casier judiciaire. Si le demandeur ou le titulaire de 
l’agrément possède la nationalité d’un pays étranger, le procureur d’État peut lui demander la 
remise d’un extrait du casier judiciaire ou d’un document similaire délivré par l’autorité 
publique compétente du ou des pays concernés. 
 
Pour les besoins de l’appréciation de l’honorabilité au sens du paragraphe 1er, les décisions 
de placement prononcées en vertu de l’article 71 du Code pénal sont assimilées, quant à leurs 
conséquences dans le cadre de la présente loi, aux condamnations pénales lorsqu’il y est fait 
référence. 
 
(4) Pendant toute la durée où les faits en cause sont couverts par le secret de l’instruction 
prévu par l’article 8 du Code de procédure pénale, l’avis du procureur d’État comporte 
uniquement le nom, le prénom et le numéro d’identification au sens de la loi modifiée du 19 
juin 2013 relative à l’identification des personnes physiques ou, à défaut de ce numéro, la 
date de naissance et l’adresse ou la dernière adresse connue du demandeur ou du titulaire 
de l’agrément, ainsi que la qualification juridique des faits reprochés. 
 
L’avis du procureur d’État est détruit six mois après une décision ayant acquis force de chose 
décidée ou jugée prise au sujet de la demande d’agrément ou de la demande ayant motivé 
l’avis. 
 
(5) Le ministre peut tenir en suspens une demande introduite aux fins de l’obtention d’un 
agrément pendant toute la durée où un ou plusieurs des faits visés au paragraphe 1er fait ou 
font l’objet d’une enquête préliminaire ou d’une instruction préparatoire en cours. 
 
Les dispositions de l’alinéa 1er, s’appliquent également lorsque le ministre doit déterminer si 
le titulaire d’un agrément délivré en application de la présente loi et en cours de validité 
dispose toujours de l’honorabilité nécessaire, alors qu’il dispose d’informations susceptibles 
de mettre en doute l’honorabilité de la personne concernée. 
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Section II – Immeubles, locaux et toute autre infrastructure 
 
Art. 40. Conditions de disponibilité, d’accessibilité, de salubrité, de sécurité et 
d’hygiène 
 
(1) Pour les mesures ambulatoires, les locaux satisfont aux conditions d’accessibilité, de 
salubrité, de sécurité et d’hygiène suivantes : 
1° être équipé d’une trousse de premiers secours ;  
2° disposer de pictogrammes d’évacuation fluorescents ; 
3° disposer de mesures de sécurité pour les armoires et les meubles facilement renversables ; 
4° comprendre des plans d’évacuation ; 
5° être équipé de détecteurs d’incendie ; 
6° être équipé d’une cuisine avec couverture anti-feu ; 
7° disposer de mobilier sécurisé pour conserver les documents relatifs aux bénéficiaires.  
 
(2) Pour les mesures d’accueil de jour, le demandeur ou titulaire de l’agrément dispose de 
locaux nécessaires au séjour, aux loisirs, aux travaux administratifs, à l’appui scolaire et à 
l’accompagnement éducatif, psychologique, social ou thérapeutique suivant les besoins 
individuels et collectifs des bénéficiaires. 
 
Ces locaux satisfont aux conditions d’accessibilité, de salubrité, de sécurité et d’hygiène 
applicables par mesure et qui ont trait à : 
1° la conception, l’aménagement, la luminosité, l’aération et la hauteur des locaux ; 
2° la conception et l’aménagement de l’espace extérieur ; 
3° les installations sanitaires nécessaires et adaptées au bénéficiaire. 
 
Les modalités de ces conditions sont précisées par voie de règlement grand-ducal. 
 
(3) Pour les mesures d’accueil socio-éducatif dans un internat socio-familial, d’accueil socio-
éducatif stationnaire et d’accueil en famille d’accueil, le demandeur ou titulaire de l’agrément 
dispose, outre les locaux visés au paragraphe 2, et les conditions y prévues, des locaux 
nécessaires au sommeil et à la préparation et à la distribution des repas, suivant les besoins 
individuels et collectifs des bénéficiaires.  
 
Ces locaux satisfont aux conditions d’accessibilité, de salubrité, de sécurité et d’hygiène 
applicables par mesure et qui ont trait à : 
1° la conception, l’aménagement et la taille des locaux destinés au sommeil ; 
2° la conception, l’aménagement et la taille des locaux destinés à la restauration. 
 
Les modalités de ces conditions sont précisées par voie de règlement grand-ducal. 
 
(4) Les modalités de sécurité des immeubles, des locaux et de toute autre infrastructure ne 
tombant pas sous la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés ou sous 
la loi modifiée du 19 mars 1988 concernant la sécurité dans les administrations et services de 
l’État, dans les établissements publics et dans les écoles, sont précisées par voie de 
règlement grand-ducal. 
 
(5) Sur demande motivée du demandeur ou du titulaire de l’agrément, le ministre accorde une 
dérogation aux conditions prévues aux paragraphes précédents, lorsqu’au moins l’une des 
conditions suivantes est remplie : 
1° il est techniquement impossible de réaliser les travaux nécessaires à la réalisation ou à la 
mise en conformité des immeubles, des locaux et de toute autre infrastructure ainsi que des 
équipements, du mobilier et des installations ; 
2° le coût des travaux à mettre en œuvre pour assurer la mise en conformité constitue une 
charge disproportionnée. 
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Une charge disproportionnée est une disproportion manifeste entre les exigences concernant 
la conception et l’aménagement des immeubles, des locaux et de toute autre infrastructure 
ainsi que des équipements, du mobilier et des installations d’une part et leurs coûts, leurs 
effets sur l’usage ou le fonctionnement des mesures offertes d’autre part. 
 
Les critères permettant de déterminer une charge disproportionnée sont : 
1° le coût estimé des travaux ; 
2° l’utilité estimée pour les bénéficiaires ; 
3° la durée de vie des immeubles, des locaux et de toute autre infrastructure ainsi que des 
équipements, du mobilier et des installations qui sont utilisés pour exécuter la mesure. 
 
(6) Par dérogation aux paragraphes 1er à 3, lorsque les immeubles, les locaux et toute autre 
infrastructure du demandeur ou du titulaire de l’agrément ne répondent pas aux conditions 
requises, le ministre accorde à la personne un agrément limité à un an, endéans duquel elle 
doit démontrer que les immeubles, les locaux et toute autre infrastructure satisfont aux 
conditions requises. 
 
Section III – Qualifications du personnel d’une personne morale 
 
Art. 41. Qualification linguistique du personnel 
 
Le personnel dirigeant et le personnel d’encadrement d’une personne morale doivent justifier 
du niveau de compétence B1 conformément au « Cadre européen commun de référence pour 
les langues », dans au moins une des trois langues administratives, prévues à l’article 3 de la 
loi modifiée du 24 février 1984 sur le régime des langues, ou avoir accompli au moins sept 
années de scolarité au Luxembourg dans le cadre de l’enseignement public luxembourgeois 
ou de l’enseignement privé luxembourgeois appliquant les programmes d’enseignement 
luxembourgeois. 
 
Art. 42. Qualification du personnel de direction 
 
Le personnel de direction d’une personne morale doit disposer des qualifications 
professionnelles suivantes : 
1° être détenteur d’un titre d’enseignement supérieur luxembourgeois ou étranger reconnu 
équivalent par le ministre ayant l’Enseignement supérieur dans ses attributions, de niveau 
bachelor, dans le domaine de la psychologie, de la pédagogie, des sciences sociales ou 
éducatives, du droit, de l’économie ou de la santé ; 
2° disposer d’une expérience professionnelle d’au moins trois ans dans le domaine social, 
pédagogique, psychologique ou psychothérapeutique. 
 
Art. 43. Qualification du personnel d’encadrement 
 
(1) Le personnel d’encadrement d’une personne morale doit disposer de l’une des 
qualifications professionnelles suivantes : 
1° être détenteur d’un diplôme de fin d’études secondaires luxembourgeois ou étranger 
reconnu équivalent par le ministre ayant l’Éducation nationale dans ses attributions, dans le 
domaine social, psycho-social, socio-éducatif ou socio-familial ; 
2° être détenteur d’un titre d’enseignement supérieur luxembourgeois ou étranger reconnu 
équivalent par le ministre ayant l’Enseignement supérieur dans ses attributions, de niveau 
bachelor au moins, dans le domaine de la pédagogie, de l’éducation ou de la psychologie, ou 
dans le domaine social, psycho-social, socio-éducatif ou socio-familial ; 
3° être détenteur d’une autorisation d’exercer la profession de psychothérapeute au Grand-
Duché de Luxembourg délivrée par le ministre ayant la Santé dans ses attributions 
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conformément à la loi modifiée du 14 juillet 2015 portant création de la profession de 
psychothérapeute ; 
4° être détenteur d’un titre d’enseignement supérieur luxembourgeois ou étranger reconnu 
équivalent par le ministre ayant l’Enseignement supérieur dans ses attributions, de niveau 
bachelor au moins, dans le domaine de la pédagogie curative, de l’ergothérapie, de 
l’orthophonie, de la psychomotricité ou de l’intervention d’orthopédagogie précoce ; 
5° être détenteur d’une autorisation d’exercer une profession de santé au Grand-Duché de 
Luxembourg, délivrée par le ministre ayant la Santé dans ses attributions ou d’un diplôme 
luxembourgeois ou étranger reconnu équivalent par le ministre compétent, dans le domaine 
de la santé et de soins ou dans le domaine socio-éducatif ; 
6° être détenteur d’un certificat de capacité professionnelle, d’un diplôme d’aptitude 
professionnelle, ou d’un diplôme de technicien dans le domaine social, psycho-social, socio-
éducatif ou socio-familial, dans le domaine de la santé et de soins, ou d’un diplôme étranger 
reconnu équivalent par le ministre ayant la Formation professionnelle dans ses attributions ; 
7° être détenteur d’un certificat d’auxiliaire économe ou d’auxiliaire de vie ; 
8° être détenteur d’un certificat aux fonctions d’aide socio-familiale ; 
9° être détenteur d’un certificat de réussite de cinq années d’enseignement secondaire ; 
10° produire la preuve de l’affiliation au Centre commun de la sécurité sociale d’avoir exercé 
durant trois ans au moins dans le domaine social, psycho-social, socio-éducatif ou socio-
familial.  
 
(2) Sans préjudice du paragraphe 1er, répond également à la condition de la qualification 
professionnelle requise, le personnel d’encadrement d’une mesure d’accueil de jour, lorsque 
celui-ci dispose de l’une des qualifications professionnelles suivantes : 
1° être détenteur d’un diplôme de fin d’études secondaires luxembourgeois ou étranger 
reconnu équivalent par le ministre ayant l’Éducation nationale dans ses attributions ; 
2° être détenteur d’un titre d’enseignement supérieur luxembourgeois ou étranger reconnu 
équivalent par le ministre ayant l’Enseignement supérieur dans ses attributions, dans le 
domaine de la culture, du multimédia, de l’art, de l’hôtellerie, de l’informatique, de la logistique 
ou de l’artisanat ; 
3° être détenteur d’un certificat de capacité professionnelle, d’un diplôme d’aptitude 
professionnelle, d’un diplôme de technicien dans le domaine de la culture, du multimédia, de 
l’art, de l’hôtellerie, de l’informatique, de la logistique ou de l’artisanat, ou d’un diplôme 
étranger reconnu équivalent par le ministre ayant la Formation professionnelle dans ses 
attributions. 
 
(3) Par dérogation aux paragraphes 1er et 2, lorsque le personnel d’encadrement ne répond 
pas à la condition de la qualification professionnelle requise, le ministre, accorde à la personne 
morale un agrément limité à un an, endéans duquel elle doit démontrer que son personnel 
d’encadrement satisfait à la condition de la qualification professionnelle requise.  
 
Section IV – Qualifications d’une personne physique 
 
Art. 44. Qualification d’une personne physique exécutant une mesure ambulatoire 
 
(1) La mesure d’aide socio-familiale est exécutée par la personne physique disposant de l’une 
des qualifications professionnelles prévues à l’article 43, paragraphe 1er, points 7° à 10°.  
 
(2) La mesure d’assistance sociale et éducative en famille, d’assistance sociale et éducative 
en famille d’accueil, d’assistance sociale et éducative en logement encadré et de médiation 
familiale et sociale est exécutée par la personne physique disposant d’un titre d’enseignement 
supérieur luxembourgeois ou étranger reconnu équivalent par le ministre ayant 
l’Enseignement supérieur dans ses attributions, de niveau bachelor dans le domaine social, 
psycho-social, socio-éducatif ou socio-familial, ou dans le domaine de la santé et de soins. 
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(3) La mesure de prise en charge psychothérapeutique est exécutée par la personne physique 
disposant des qualifications professionnelles prévues à l’article 43, paragraphe 1er, point 3°. 
 
(4) La mesure de prise en charge psychologique est exécutée par la personne physique 
disposant des qualifications professionnelles prévues à l’article 43, paragraphe 1er, point 3° 
ou par une personne physique disposant d’un titre d’enseignement supérieur luxembourgeois 
ou étranger reconnu équivalent par le ministre ayant l’Enseignement supérieur dans ses 
attributions, de niveau master au moins dans le domaine de la psychologie, à condition d’avoir 
suivi une formation complémentaire dans le domaine de la psychologie comprenant au moins 
trois cents heures.  
 
(5) La mesure d’intervention d’orthopédagogie précoce est exécutée par la personne physique 
disposant d’un titre d’enseignement supérieur luxembourgeois ou étranger reconnu équivalent 
par le ministre ayant l’Enseignement supérieur dans ses attributions, de niveau bachelor au 
moins dans le domaine de la pédagogie curative, de l’ergothérapie, de l’orthophonie, de la 
psychomotricité ou de l’intervention d’orthopédagogie précoce ou dans le domaine de la 
pédagogie, de l’éducation ou de la psychologie. Elle doit également disposer d’une 
autorisation d’exercer la profession de pédagogue curatif, d’ergothérapeute, d’orthophoniste 
ou de psychomotricien au Grand-Duché de Luxembourg délivrée par le ministre ayant la Santé 
dans ses attributions. 
 
(6) La mesure de soutien au développement par la psychomotricité est exécutée par la 
personne physique disposant d’un titre d’enseignement supérieur luxembourgeois ou étranger 
reconnu équivalent par le ministre ayant l’Enseignement supérieur dans ses attributions, de 
niveau bachelor au moins dans le domaine de la psychomotricité. Elle doit également disposer 
d’une autorisation d’exercer la profession de rééducateur en psychomotricité au Grand-Duché 
de Luxembourg délivrée par le ministre ayant la Santé dans ses attributions. 
 
(7) La mesure de soutien au développement par l'ergothérapie est exécutée par la personne 
physique disposant d’un titre d’enseignement supérieur luxembourgeois ou étranger reconnu 
équivalent par le ministre ayant l’Enseignement supérieur dans ses attributions, de niveau 
bachelor au moins dans le domaine de l’ergothérapie. Elle doit également disposer d’une 
autorisation d’exercer la profession d’ergothérapeute au Grand-Duché de Luxembourg 
délivrée par le ministre ayant la Santé dans ses attributions. 
 
(8) La mesure de soutien au développement par l’orthophonie est exécutée par la personne 
physique disposant d’un titre d’enseignement supérieur luxembourgeois ou étranger reconnu 
équivalent par le ministre ayant l’Enseignement supérieur dans ses attributions, de niveau 
bachelor au moins dans le domaine de l’orthophonie. Elle doit également disposer d’une 
autorisation d’exercer la profession d'orthophoniste au Grand-Duché de Luxembourg délivrée 
par le ministre ayant la Santé dans ses attributions. 
 
Le bilan des troubles du langage écrit, ainsi que la rééducation des troubles du langage écrit, 
sont exécutés par la personne physique disposant d’un titre d’enseignement supérieur 
luxembourgeois ou étranger reconnu équivalent par le ministre ayant l’Enseignement 
supérieur dans ses attributions, de niveau bachelor au moins dans le domaine de la 
pédagogie, de l’éducation ou de la psychologie.  
 
Art. 45. Qualification d’une personne physique exécutant une mesure d’accueil en 
famille d’accueil 
 
(1) L’accueillant suit, auprès de la Maison de l’accueil, une formation de base certificative, 
d’une durée totale de quarante-huit heures portant sur les modules suivants : 
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1° les responsabilités et le rôle de la famille d’accueil au sein du système d’aide, de soutien 
et de protection aux mineurs, aux jeunes adultes et aux familles, ainsi que les modalités de 
coopération y relatives ; 
2° la complexité de la double parentalité, de la coéducation et du conflit de loyauté auquel le 
bénéficiaire risque d’être exposé ; 
3° l’importance du lien d’attachement et la connaissance des différents types d’attachement ; 
4° la coopération avec la famille d’origine et la compréhension de l’importance de son rôle ; 
5° la connaissance du développement physique et psychique du bénéficiaire et de ses 
besoins ; 
6° la connaissance des droits du bénéficiaire ; 
7° la connaissance des démarches administratives en relation avec l’accueil en famille 
d’accueil, et le concept de protection pour l’accueil en famille d’accueil. 
 
(2) Sur demande motivée de l’accueillant exécutant une mesure d’accueil en famille d’accueil 
classique optant pour le statut d’accueillant proche, tel que visé à l’article 74, le ministre 
accorde une dispense de suivre le module mentionné au paragraphe 1er, point 7°, de la 
formation de base. 
 
Sur demande motivée de l’accueillant exécutant une mesure d’accueil en famille d’accueil 
pédagogique intensif, le ministre accorde une dispense de suivre les modules mentionnés au 
paragraphe 1er, points 3° à 6°. 
 
(3) Par dérogation au paragraphe 1er, lorsque l’accueillant exécutant une mesure d’accueil en 
famille d’accueil classique optant pour le statut d’accueillant proche n’a pas suivi la formation 
de base, le ministre lui accorde un agrément limité à un an, endéans duquel il doit démontrer 
qu’il a suivi la formation de base.  
 
(4) L’accueillant exécutant une mesure d’accueil en famille d’accueil pédagogique intensif 
dispose de l’une des qualifications professionnelles prévues à l’article 43, paragraphe 1er, 
points 1° et 5°. 
 
Section V – Effectif du personnel d’une personne morale 
 
Art. 46. Effectifs du personnel d’encadrement des mesures ambulatoires 
 
(1) Pour la mesure d’aide socio-familiale, au moins 80 pour cent des heures prestées sont 
assurées par des personnes disposant de l’une des qualifications professionnelles prévues à 
l’article 43, paragraphe 1er. Au moins 75 pour cent des heures prestées sont assurées par des 
personnes disposant de l’une des qualifications professionnelles prévues à l’article 43, 
paragraphe 1er, points 7° à 10°. 
 
(2) La mesure d’assistance sociale et éducative en famille, d’assistance sociale et éducative 
en logement encadré et de médiation familiale et sociale est exécutée par des personnes 
disposant de l’une des qualifications professionnelles prévues à l’article 43, paragraphe 1er. 
Au moins 60 pour cent des heures prestées sont assurées par des personnes disposant d’un 
titre d’enseignement supérieur luxembourgeois ou étranger reconnu équivalent par le ministre 
ayant l’Enseignement supérieur dans ses attributions, de niveau bachelor au moins dans le 
domaine de la psychologie, de la pédagogie ou des sciences sociales ou éducatives ou dans 
le domaine de la santé et de soins. 
 
(3) La mesure d’assistance sociale et éducative en famille d’accueil est exécutée par des 
personnes disposant de l’une des qualifications professionnelles prévues à l’article 43, 
paragraphe 1er. Au moins 70 pour cent des heures prestées sont assurées par des personnes 
disposant d’un titre d’enseignement supérieur luxembourgeois ou étranger reconnu équivalent 
par le ministre ayant l’Enseignement supérieur dans ses attributions, de niveau bachelor au 
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moins dans le domaine de la psychologie, de la pédagogie ou des sciences sociales ou 
éducatives ou dans le domaine de la santé et de soins. 
 
(4) Pour la mesure de prise en charge psychothérapeutique, 100 pour cent des heures 
prestées sont assurées par des personnes disposant des qualifications professionnelles 
prévues à l’article 43, paragraphe 1er, point 3°. 
 
(5) Pour la mesure de prise en charge psychologique, 100 pour cent des heures prestées sont 
assurées par des personnes disposant d’un titre d’enseignement supérieur luxembourgeois 
ou étranger reconnu équivalent par le ministre ayant l’Enseignement supérieur dans ses 
attributions, de niveau master au moins dans le domaine de la psychologie.  
 
(6) Pour la mesure d’intervention d’orthopédagogie précoce, 100 pour cent des heures 
prestées sont assurées par des personnes disposant des qualifications professionnelles dans 
le domaine de l’intervention d’orthopédagogie précoce, prévues à l’article 43, paragraphe 1er, 
point 4°, ou par les personnes disposant d’un titre d’enseignement supérieur luxembourgeois 
ou étranger reconnu équivalent par le ministre ayant l’Enseignement supérieur dans ses 
attributions, de niveau bachelor au moins dans le domaine de la pédagogie, de l’éducation ou 
de la psychologie. 
 
(7) Pour la mesure de soutien au développement par la psychomotricité, 100 pour cent des 
heures prestées sont assurées par des personnes disposant des qualifications 
professionnelles dans le domaine de la psychomotricité, prévues à l’article 43, paragraphe 1er, 
point 4°.  
 
(8) Pour la mesure de soutien au développement par l’ergothérapie, 100 pour cent des heures 
prestées sont assurées par des personnes disposant des qualifications professionnelles dans 
le domaine de l’ergothérapie, prévues à l’article 43, paragraphe 1er, point 4°.  
 
(9) Pour la mesure de soutien au développement par l’orthophonie, 100 pour cent des heures 
prestées sont assurées par des personnes disposant des qualifications professionnelles dans 
le domaine de l’orthophonie, prévues à l’article 43, paragraphe 1er, point 4°.  
 
Pour le bilan des troubles du langage écrit, ainsi que la rééducation des troubles du langage 
écrit, 100 pour cent des heures prestées sont assurées par les personnes disposant d’un titre 
d’enseignement supérieur luxembourgeois ou étranger reconnu équivalent par le ministre 
ayant l’Enseignement supérieur dans ses attributions, de niveau bachelor au moins dans le 
domaine de l’orthophonie ou par les personnes disposant des qualifications professionnelles 
dans le domaine de la pédagogie, de l’éducation ou de la psychologie, prévues à l’article 43, 
paragraphe 1, point 2°. 
 
Art. 47. Effectifs du personnel d’encadrement des mesures d’accueil de jour 
 
(1) Pour la mesure d’accueil socio-éducatif et scolaire intensif de jour, le personnel 
d’encadrement minimal est d’au moins 0,75 poste équivalent temps plein, ci-après « ETP », 
par place agréée. Au moins 80 pour cent des heures prestées sont assurées par des 
personnes disposant de l’une des qualifications professionnelles prévues à l’article 43, 
paragraphes 1er et 2. Au moins 33 pour cent des heures prestées sont assurées par des 
personnes disposant d’un titre d’enseignement supérieur luxembourgeois ou étranger 
reconnu équivalent par le ministre ayant l’Enseignement supérieur dans ses attributions, de 
niveau bachelor au moins dans le domaine des sciences sociales ou éducatives. 
 
(2) Pour la mesure d’accueil en centre d’insertion socio-professionnelle, le personnel 
d’encadrement minimal est d’au moins 0,54 ETP, par place agréée. Au moins 80 pour cent 
des heures prestées sont assurées par des personnes disposant de l’une des qualifications 
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professionnelles prévues à l’article 43, paragraphes 1er et 2. Au moins 33 pour cent des heures 
prestées sont assurées par des personnes disposant d’un titre d’enseignement supérieur 
luxembourgeois ou étranger reconnu équivalent par le ministre ayant l’Enseignement 
supérieur dans ses attributions, de niveau bachelor au moins dans le domaine des sciences 
sociales ou éducatives. 
 
Art. 48. Effectifs du personnel d’encadrement des mesures d’accueil stationnaire 
 
(1) Pour la mesure d’accueil socio-éducatif stationnaire, le personnel d’encadrement minimal 
est d’au moins 0,75 ETP, par place agréée. Au moins 60 pour cent des heures prestées sont 
assurées par des personnes disposant de l’une des qualifications professionnelles prévues à 
l’article 43, paragraphe 1er. 
 
L’accueil du mineur de plus de trois ans et du jeune adulte avec plus de quatre places agréées 
est presté avec trois intensités différentes suivant les besoins du bénéficiaire.  
 
(2) Pour la mesure d’accueil socio-éducatif dans un internat socio-familial, le personnel 
d’encadrement minimal est d’au moins 0,25 ETP, par place agréée. Au moins 80 pour cent 
des heures prestées sont assurées par des personnes disposant de l’une des qualifications 
professionnelles prévues à l’article 43, paragraphe 1er. Au moins 40 pour cent des heures 
prestées sont assurées par des personnes disposant d’un titre d’enseignement supérieur 
luxembourgeois ou étranger reconnu équivalent par le ministre ayant l’Enseignement 
supérieur dans ses attributions, de niveau bachelor au moins dans le domaine des sciences 
sociales ou éducatives.  
 
Art. 49. Période de référence 
 
Les conditions relatives à l’effectif du personnel énoncées aux articles 46 à 48 sont 
considérées au niveau d’un prestataire, sur une période de référence de douze mois en tenant 
compte des jours d’ouverture prévus à l’article 5. 
 
Chapitre IV – Surveillance, contrôle et retrait de l’agrément 
 
Art. 50. Surveillance et contrôle de l’agrément 
 
(1) Sont chargés du contrôle du respect des dispositions du Titre IV de la présente loi et de 
son règlement d’exécution les fonctionnaires de l’État prévus à l’article 9 de la loi modifiée du 
8 septembre 1998 réglant les relations entre l’État et les organismes œuvrant dans les 
domaines social, familial et thérapeutique. Dans le cadre de leur mission de surveillance et 
de contrôle de l’agrément, ils peuvent demander tout document ou renseignement relatif à 
leur mission. 
 
(2) À cette fin, chaque prestataire doit tenir à la disposition des fonctionnaires de l’État chargés 
par le ministre de surveiller et de contrôler la conformité de son agrément avec les dispositions 
de la présente loi, le dossier d’agrément prévu à l’article 37, dûment mis à jour. 
 
Art. 51. Retrait de l’agrément 
 
(1) Sans préjudice de l’article 4 de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations 
entre l’État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique, le 
ministre procède au retrait immédiat de l’agrément lorsqu’il existe un danger grave pour le 
bénéficiaire ou en cas de suspicion de danger grave pour le bénéficiaire. La décision de retrait 
immédiat est prise par le ministre par voie d’arrêté ministériel motivé à publier au Journal 
officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 
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(2) Une nouvelle demande d’agrément ne peut être introduite qu’après un délai de trois ans à 
compter de la date de notification de la décision de retrait de l’agrément sur base de l’article 
4 de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l’État et les organismes 
œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique. 
 
Titre V – Reconnaissance de la qualité des prestations 
 
Chapitre Ier – Reconnaissance initiale de la qualité des prestations  
 
Art. 52. Conditions de la reconnaissance initiale 
 
(1) En vue de la reconnaissance de la qualité des prestations, le prestataire respecte les 
conditions suivantes : 
1° être en possession d’un agrément en vertu des dispositions de la loi modifiée du 8 
septembre 1998 réglant les relations entre l'État et les organismes œuvrant dans les 
domaines social, familial et thérapeutique et de la présente loi ; 
2° respecter les critères de la reconnaissance de la qualité des prestations, à savoir : 

a) adhérer au cadre de référence de l’aide, du soutien et de la protection aux mineurs, 
aux jeunes adultes et aux familles, élaboré par le ministre ; 

b) élaborer un concept d’action général, ci-après « CAG », qui décrit son orientation 
conceptuelle, sa méthodologie appliquée, ses conditions d’accueil et sa population 
cible ; 

c) élaborer le concept de protection prévu à l’article 53 ; 
d) mettre en place un système de gestion des réclamations pouvant être présentées par 

les bénéficiaires ou les titulaires de l’autorité parentale. 
 
La demande de reconnaissance de la qualité des prestations peut être introduite au plus tôt 
lors de la demande d’agrément auprès du ministre. Toute modification des conditions sur la 
base desquelles cette reconnaissance a été accordée fait l’objet d’une nouvelle demande de 
reconnaissance, à introduire dans un délai de trois mois suivant la survenance de la 
modification. 
 
(2) La décision de reconnaissance de la qualité des prestations est notifiée par le ministre au 
prestataire. 
 
(3) La décision d’octroi de reconnaissance de la qualité des prestations est valable pendant 
deux ans à partir de sa notification. Elle est renouvelée conformément aux dispositions de 
l’article 60. 
 
(4) La reconnaissance de la qualité des prestations est refusée lorsque les conditions légales 
ou réglementaires ne sont pas remplies. Les décisions de refus sont prises par le ministre par 
voie d’arrêté ministériel motivé.  
 
Art. 53. Concept de protection 
 
(1) Le prestataire, à l’exception de l’accueillant, élabore un concept de protection visant à 
assurer la protection de l’intégrité physique et psychique du bénéficiaire de la mesure, en 
évaluant les risques éventuels auxquels il pourrait être exposé et en définissant des solutions 
pour y faire face. 
 
(2) Le concept de protection porte sur les sujets suivants : 
1° les critères et les procédures de recrutement et les critères de développement du personnel 
du prestataire, personne morale et les critères de formation du personnel du prestataire, 
personne morale et du prestataire, personne physique ; 
2° le code de conduite du prestataire et la posture professionnelle du prestataire ; 
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3° la prévention des maltraitances et des dangers par la sensibilisation du bénéficiaire à ses 
droits et aux possibilités et aux procédures de réclamation ; 
4° le plan d’intervention en cas de maltraitance, de danger ou de risque de danger ; 
5° la participation du bénéficiaire et de sa famille ;  
6° la documentation en cas de maltraitance, de danger ou de risque de danger. 
 
(3) L’accueillant adhère au concept de protection élaboré par la Maison de l’accueil. 
 
Le concept de protection est mis à jour par l’accueillant en collaboration avec le prestataire 
exécutant la mesure d’assistance sociale et éducative en famille d’accueil au plus tard dans 
les six premiers mois de l’accueil en famille d’accueil classique, et au plus tard dans les trois 
premiers mois de l’accueil en famille d’accueil pédagogique intensif, afin de l’adapter aux 
besoins individuels des bénéficiaires accueillis. 
 
Art. 54. Gestion des dossiers de reconnaissance de la qualité des prestations 
 
(1) En vue de la gestion et du suivi administratif, du contrôle des demandes de reconnaissance 
de la qualité des prestations et de leur renouvellement et de la gestion des dossiers de 
reconnaissance de la qualité des prestations, le ministre met en place un registre des 
reconnaissances de la qualité des prestations qui contient des données à caractère personnel. 
 
(2) Le registre prévu au paragraphe 1er porte sur les données énumérées à l’article 51. 
 
(3) Le ministre est responsable des traitements visés au paragraphe 1er. 
 
(4) Seules les personnes qui en ont besoin dans l’exercice de leur fonction et de leurs tâches 
professionnelles ont accès aux données. Toute personne qui, à quelque titre que ce soit, 
intervient dans le cadre des opérations de gestion, de contrôle et de maintenance et toute 
personne ayant plus généralement accès au fichier de données à caractère personnel est 
tenue d’en respecter le caractère confidentiel, sauf pour les besoins des échanges 
nécessaires entre les personnes intervenant dans le traitement des données. L’article 458 du 
Code pénal leur est applicable. 
 
(5) Les données peuvent être traitées à des fins de recherche scientifique ou historique ou à 
des fins statistiques dans les conditions prévues par le règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des 
données), tel que modifié, et par la loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission 
nationale pour la protection des données et du régime général sur la protection des données, 
sous réserve d’être pseudonymisées au sens de l’article 4, paragraphe 5, du règlement (UE) 
2016/679 précité.  
 
(6) Les données traitées sont irrémédiablement anonymisées ou détruites au plus tard à 
l’issue d’une durée de cinq ans après la fin de reconnaissance de la qualité des prestations 
ou, dans l’hypothèse que la demande de reconnaissance de la qualité des prestations a été 
refusée, après la décision de refus. Dans le cas où des données du dossier de reconnaissance 
de la qualité des prestations sont remplacées par de nouvelles données, les données à 
remplacer sont irrémédiablement anonymisées ou détruites au plus tard à l’issue d’une durée 
de cinq ans à compter de leur remplacement. 
 
(7) L’accès des tiers aux données ne peut avoir lieu que sous une forme anonymisée. 
La transmission de données à des tiers ne peut avoir lieu qu’avec l’accord du responsable du 
traitement et à la demande motivée adressée par le tiers au responsable du traitement. 
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Chapitre II – Renouvellement de la reconnaissance de la qualité des prestations 
 
Art. 55. Conditions du renouvellement  
 
(1) En vue du renouvellement de la reconnaissance de la qualité des prestations, le personnel 
d’encadrement du prestataire, personne morale et le prestataire, personne physique, à 
l’exception de l’accueillant, respecte les conditions suivantes : 
1° mettre à jour le CAG, le concept de protection et le système de gestion des réclamations ; 
2° suivre, sur une période de référence de deux ans, au moins trente-deux heures de 
formation continue et de supervision ou suivre des formations continues et des supervisions 
proportionnellement à la tâche hebdomadaire du personnel d’encadrement ; 
3° recueillir l’opinion du mineur âgé de plus de six ans ou du jeune adulte au sujet de la qualité 
des prestations ; 

4° procéder à une auto-évaluation de la qualité des prestations, portant notamment sur son 
organisation et son fonctionnement, l’organisation et l’exécution des mesures, la collaboration 
avec la famille et les autres prestataires ainsi que l’étude de cas, la formation continue et la 
supervision ; 
5° pour autant que le prestataire d’une mesure d’assistance sociale et éducative en famille 
d’accueil soit visé, élaborer un avis relatif à sa collaboration avec la famille d’accueil et le 
travail avec le bénéficiaire. 
 
(2) En vue du renouvellement de la reconnaissance de la qualité des prestations, l’accueillant 
respecte les conditions suivantes : 
1° mettre à jour le CAG, le concept de protection et le système de gestion des réclamations ; 
2° suivre au moins vingt-quatre heures de formation continue et de supervision sur une 
période de référence de deux ans ; 
3° recueillir l’opinion du mineur âgé de plus de six ans ou du jeune adulte concernant la qualité 
de ses prestations ; 
4° procéder à une auto-évaluation de la qualité de ses prestations. 
 
(3) La décision du renouvellement de la reconnaissance de la qualité des prestations est 
notifiée par le ministre au prestataire. 
 
Chapitre III – Surveillance et contrôle de la reconnaissance de la qualité des prestations 
 
Art. 56. Surveillance et contrôle de la reconnaissance de la qualité des prestations 
 
Le ministre est chargé de surveiller et de contrôler le respect des conditions de la 
reconnaissance de la qualité des prestations. À cette fin, chaque prestataire doit tenir à 
disposition des agents chargés par le ministre de surveiller et de contrôler la conformité des 
conditions de la reconnaissance de la qualité des prestations avec les dispositions de la 
présente loi, les documents prévus aux articles 52 et 55, dûment mis à jour. Dans l’exercice 
de leurs missions, les agents sont autorisés à accéder à toutes les pièces, informations et 
données du dossier. Ils ont également accès aux immeubles, aux locaux et à toute autre 
infrastructure où le prestataire exécute une mesure, afin de vérifier si le suivi ou l’accueil du 
bénéficiaire correspond aux conditions de la reconnaissance de la qualité des prestations. 
L’article 458 du Code pénal leur est applicable. 
 
Art. 57. Retrait de la reconnaissance de la qualité des prestations 
 
(1) Lorsque le ministre constate que la personne disposant de la reconnaissance de qualité 
des prestations ne se conforme pas aux conditions de la reconnaissance de la qualité des 
prestations, il lui notifie une mise en demeure de s’y conformer dans un délai allant, selon les 
circonstances, de huit jours à un an et après que le prestataire a été entendu en ses 
explications. 
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Dans le cas où, après l’écoulement du délai de mise en demeure, le prestataire ne s’est 
toujours pas conformé aux conditions, le ministre procède au retrait de la reconnaissance de 
la qualité des prestations. 
 
Le ministre en informe sans délai l’ONE, qui charge un nouveau prestataire de poursuivre 
l’exécution des mesures en cours. 
 
(2) Les décisions de retrait de la reconnaissance de la qualité des prestations sont prises par 
le ministre par voie d’arrêté ministériel motivé. 
 
Titre VI – Financement des mesures 
 
Chapitre Ier – Notions encadrant la participation financière de l’État aux mesures 
 
Art. 58. Accord de prise en charge 
 
(1) Sous réserve que le prestataire dispose d’une décision de reconnaissance de la qualité 
des prestations, l’ONE émet un accord de prise en charge, ci-après « APC ». Une demande 
d’obtention d’un APC doit être introduite auprès de l’ONE avant l’exécution de la mesure. 
L’APC précise le financement d’une mesure en faveur d’un bénéficiaire. 
 
(2) Par dérogation au paragraphe 1er, le prestataire peut, en cas de besoin urgent du 
bénéficiaire constaté par ses soins, exécuter une mesure de prise en charge psychologique, 
psychothérapeutique, d’assistance sociale et éducative en famille, en famille d’accueil, en 
logement encadré, ou d’accueil socio-éducatif stationnaire, sans disposer préalablement d’un 
APC. Il notifie à l’ONE le début de l’exécution de la mesure dans un délai maximal de vingt-
quatre heures, en vue de l’obtention de l’APC. 
 
(3) L’APC indique la nature et le degré d’intensité de la mesure. Les degrés d’intensité d’une 
mesure sont précisés par règlement grand-ducal. 
 
Art. 59. Référentiel temps de travail 
 
Le référentiel temps de travail, ci-après « RTT », est élaboré annuellement en concertation 
entre le ministre et les groupements professionnels possédant la qualité et ayant un caractère 
suffisamment représentatif.  
 
Il se base sur le nombre de jours calendriers de l’année en question, desquels sont déduits : 
1° le nombre de samedis et dimanches de l’année ; 
2° le nombre de jours fériés légaux, tels que définis à l’article L. 232-2 du Code du travail ; 
3° le nombre de jours de congé annuel de récréation et de dépassement de la durée de travail 
semi-nette annuelle, tels que définis par la convention collective de travail du secteur pour les 
salariés du secteur d’aide et de soins et du secteur social ; 
4° le nombre de jours de congé extraordinaire, tel que défini à l’article L. 233-16 du Code du 
travail ; 
5° le nombre de jours de temps d’allaitement tel que défini à l’article L. 336-3 du Code du 
travail ; 
6° le nombre de jours d’absences calculés sur base des dispositions de la convention 
collective de travail du secteur pour les salariés du secteur d’aide et de soins et du secteur 
social en lien avec l’organisation du temps de travail, le travail de dimanche, de jour férié légal 
et de nuit, ou les congés, à l’exception des congés de maladie ; 
7° le nombre de jours de formation continue, tels que définis par la convention collective de 
travail du secteur pour les salariés du secteur d’aide et de soins et du secteur social. 
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Art. 60. Capacité d’accueil maximale 
 
(1) La capacité d’accueil maximale annuelle pour une mesure ambulatoire est déterminée par 
le nombre d’ETP, faisant partie du personnel d’encadrement, multiplié par le RTT.  
 
(2) La capacité d’accueil maximale pour une mesure d’accueil de jour, d’accueil socio-éducatif 
dans un internat socio-familial et d’accueil socio-éducatif stationnaire est déterminée en 
fonction du nombre de places agréées pour chaque mesure et pour chaque adresse, multiplié 
par le nombre de jours d’ouverture. 
 
(3) La capacité d’accueil maximale pour la mesure d’accueil en famille d’accueil classique est 
de quatre mineurs ou jeunes adultes simultanément, y compris les mineurs faisant partie de 
la famille d’accueil. La capacité d’accueil maximale pour l’accueil en famille d’accueil 
pédagogique intensif est d’un mineur ou jeune adulte, en dehors des mineurs faisant partie 
de la famille d’accueil. Sur demande motivée de la famille d’accueil, le ministre dispense celle-
ci du respect de la capacité d’accueil maximale pour l’accueil de frères et sœurs. 
 
Art. 61. Taux d’utilisation annuel 
 
(1) Dans le cadre du financement des mesures ambulatoires, le taux d’utilisation annuel est 
exprimé en pourcentage. Il correspond au rapport entre le nombre d’heures prestées 
annuellement par le personnel d’encadrement et la capacité d’accueil maximale annuelle.  
 
(2) Dans le cadre du financement des mesures d’accueil de jour, d’accueil socio-éducatif dans 
un internat socio-familial et d’accueil socio-éducatif stationnaire, le taux d’utilisation annuel est 
obtenu en divisant le nombre de journées de présence par an par la capacité d’accueil 
maximale annuelle. 
 
Art. 62. Journée de présence 
 
(1) Sont considérés comme journées de présence, les jours où le bénéficiaire bénéficie 
réellement de la mesure, ci-après « journée de présence réelle du bénéficiaire », ainsi que les 
cas suivants : 
1° dans le cadre d’une mesure d’accueil socio-éducatif dans un internat socio-familial, 
d’accueil socio-éducatif stationnaire et d’accueil en famille d’accueil : 

a) les journées relatives à l’exercice du droit d’hébergement, si la durée totale ne dépasse 
pas deux nuitées consécutives par semaine ; 
b) les journées durant lesquelles le bénéficiaire participe à des activités d’accueil et 
d’animation organisées par un organisme agréé exerçant une activité de consultation, de 
formation, de conseil, de médiation, d'accueil et d'animation pour familles, au sens du 
règlement grand-ducal modifié du 10 novembre 2006 portant exécution des articles 1er et 
2, de la loi du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l'État et les organismes œuvrant 
dans les domaines social, familial et thérapeutique, à condition que ces activités soient 
financées par le prestataire ; 
c) les journées d’absence liées aux voyages de l’éducation formelle et non-formelle d’une 
durée maximale de deux semaines consécutives, une fois renouvelable, si le voyage est 
financé par le prestataire ; 

2° dans le cadre d’une mesure d’accueil de jour, les journées d’absence pour maladie. 
 
(2) Sont également considérés comme journées de présence, sous réserve de l’accord de 
l’ONE :  
1° dans le cadre d’une mesure d’accueil socio-éducatif dans un internat socio-familial, 
d’accueil socio-éducatif stationnaire et d’accueil en famille d’accueil : 
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a) les journées d’hospitalisations, jusqu’à une durée de trois mois consécutifs et sous 
condition d’un contact journalier et d’une collaboration permanente du prestataire avec 
l’hôpital et le bénéficiaire ; 
b) les journées de fugues, jusqu’à une durée de trois mois ; 
c) les journées de présence en famille, jusqu’à une durée de trois mois consécutifs ; 
d) les journées de voyage, jusqu’à une durée de trois mois consécutifs ; 

2° la non-présentation à une mesure d’accueil de jour, jusqu’à sept jours consécutifs inclus. 
 
L’accord de l’ONE est renouvelable une fois. 
 
Chapitre II – Participation financière de l’État aux mesures ambulatoires, d’accueil de 
jour, d’accueil socio-éducatif dans un internat socio-familial et d’accueil socio-éducatif 
stationnaire exécutées par le prestataire, personne morale 
 
Art. 63. Types de dépenses 
 
Sans préjudice des dispositions de l’article 12 de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant 
les relations entre l'État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et 
thérapeutique, sont prises en considération pour la détermination de la participation financière 
au coût d'une mesure, les dépenses suivantes : 
1° les dépenses du personnel d’encadrement, prévues à l’article 64 ; 
2° les frais courants de gestion et d’entretien liés à l’exécution de la mesure, prévus à l’article 
65 ; 
3° les dépenses de personnel et les frais courants de gestion et d’entretien non liés à 
l’exécution de la mesure, prévus à l’article 66 ; 
4° les frais en relation avec le louage des bâtiments liés à l’exécution de la mesure. 
 
Art. 64. Dépenses du personnel d’encadrement  
 
(1) Les dépenses du personnel d’encadrement sont financées selon les modalités suivantes 
: 
1° pour les mesures ambulatoires, d’accueil de jour, d’accueil socio-éducatif dans un internat 
socio-familial et d’accueil socio-éducatif stationnaire, le taux d’utilisation annuel minimal par 
mesure, mentionné au paragraphe 2, est respecté ; 
2° pour les mesures d’accueil de jour, d’accueil socio-éducatif dans un internat socio-familial 
et d’accueil socio-éducatif stationnaire, le nombre maximal d’heures annuelles à prester, 
mentionné au paragraphe 3, est respecté ; 
3° pour les mesures ambulatoires, d’accueil de jour, d’accueil socio-éducatif dans un internat 
socio-familial et d’accueil socio-éducatif stationnaire, le niveau de qualification maximal du 
personnel d’encadrement par mesure, mentionné au paragraphe 4, est respecté. 
 
(2) Le taux d’utilisation annuel minimal correspond à 75 pour cent au moins pour les mesures 
ambulatoires, à 84 pour cent au moins pour les mesures d’accueil de jour et d’accueil socio-
éducatif dans un internat socio-familial et à 94 pour cent au moins pour les mesures d’accueil 
socio-éducatif stationnaire. 
 
Lorsque le taux d’utilisation annuel minimal requis n’est pas atteint, les dépenses éligibles 
afférentes au personnel d’encadrement ne sont financées que proportionnellement au taux 
obtenu en divisant le taux d’utilisation annuel effectivement constaté, tel que défini à l’article 
61, par le taux d’utilisation annuel minimal requis, tel que fixé à l’alinéa 1er. 
 
À la demande dûment motivée du prestataire, le ministre dispense celui-ci du respect du taux 
d’utilisation annuel minimal lorsque le non-respect du taux résulte d’un nombre insuffisant de 
bénéficiaires assignés par l’ONE.  
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(3) Le nombre maximal d’heures annuelles d’encadrement à prester par place agréée est fixé 
comme suit : 
 

Mesures Nombre maximal d’heures 
annuelles à prester par place 

agréée 

 
accueil socio-éducatif et scolaire intensif de jour 

 
2.259 

 
accueil en centre d’insertion socio-professionnelle 

 
1.004 

accueil socio-éducatif dans un internat socio-
familial dans le cadre suivant : 
enseignement fondamental 
enseignement secondaire 

  
 

837 
460 

accueil socio-éducatif stationnaire du bénéficiaire 
âgé de zéro à quatre ans 

2.058 

accueil socio-éducatif stationnaire du bénéficiaire 
âgé de plus de trois ans jusqu’à l’âge de vingt-sept 
ans, avec un maximum de quatre places agréées  

2.392 

accueil socio-éducatif stationnaire du bénéficiaire 
âgé de plus de trois ans jusqu’à l’âge de vingt-sept 
ans, avec plus de quatre places agréées avec les 
degrés d’intensité suivants : 
standard 
semi-intensif 
intensif 

 
 
 
 

1.380 
1.757 
2.175 

 
À la demande dûment motivée du prestataire, le ministre autorise un dépassement du nombre 
maximal d’heures annuelles prestées lorsque le dépassement résulte d’un changement 
d’intensité de la mesure. 
 
(4) Le niveau de qualification du personnel d’encadrement des mesures visées à l’article 6, 
paragraphe 1er, points 1° et 2°, et des mesures d’accueil socio-éducatif dans un internat socio-
familial et d’accueil socio-éducatif stationnaire ne peut pas dépasser les pourcentages 
précisés par règlement grand-ducal. Les niveaux de qualification maximale sont calculés par 
rapport au nombre maximal d’heures annuelles prestées par place agréée. 
 
Lorsque le niveau de qualification maximal du personnel d’encadrement est dépassé, les 
dépenses y relatives sont seulement financées jusqu’à concurrence des pourcentages 
précisés par règlement grand-ducal. 
 
Art. 65. Frais courants de gestion et d’entretien liés à l’exécution de la mesure 
 
Pour les mesures ambulatoires, le montant maximal éligible au titre de frais courants de 
gestion et d’entretien liés à l’exécution de la mesure est calculé en multipliant le nombre d’ETP 
directement affecté à l’exécution de la mesure, par le RTT et par un coefficient défini par 
mesure. 
 
Pour les mesures d’accueil de jour, les mesures d’accueil socio-éducatif dans un internat 
socio-familial stationnaire et les mesures d’accueil socio-éducatif stationnaire, le montant 
maximal éligible au titre de frais courants de gestion et d’entretien liés à l’exécution de la 
mesure est calculé en multipliant le nombre de places agréées, par le nombre de jours 
d’ouverture et par un coefficient défini par mesure. 
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Art. 66. Dépenses de personnel et frais courants de gestion et d’entretien non liés à 
l’exécution de la mesure 
 
Pour les mesures ambulatoires, le montant maximal éligible au titre de dépenses de personnel 
et frais courants de gestion et d’entretien non liés à l’exécution de la mesure est calculé en 
multipliant le nombre d’ETP directement affecté à l’exécution de la mesure, par le RTT et par 
un coefficient défini par mesure. 
 
Pour les mesures d’accueil de jour et les mesures d’accueil stationnaire, le montant maximal 
éligible au titre de dépenses de personnel et frais courants de gestion et d’entretien non liés 
à l’exécution de la mesure est calculé en multipliant le nombre de places agréées, par le 
nombre de jours d’ouverture et par un coefficient défini par mesure. 
 
À la demande dûment motivée du prestataire, le ministre dispense celui-ci de respecter le 
montant maximal éligible au titre de dépenses de personnel et frais courants de gestion et 
d’entretien non liés à l’exécution de la mesure lorsque le dépassement résulte de l’ancienneté 
du personnel non lié à l’exécution de la mesure. 
 
Art. 67. Fixation du coefficient par mesure  
 
Le coefficient par mesure prévu aux articles 65 et 66 est élaboré tous les trois ans, sur base 
du dernier décompte annuel des dépenses par mesure, en concertation entre le ministre et 
les groupements professionnels possédant la qualité et ayant un caractère suffisamment 
représentatif. Il est précisé par règlement grand-ducal.  
 
Le décompte annuel comprend les dépenses énoncées à l’article 63, points 1° à 3°.  
 
Chapitre III – Participation financière de l’État aux mesures d’accueil socio-éducatif à 
l’étranger 
 
Art. 68. Fixation de la participation financière pour une mesure d’accueil socio-éducatif 
à l’étranger 
 
La participation financière du ministre pour l’exécution des mesures d’accueil socio-éducatif à 
l’étranger est fixée par convention négociée avec le prestataire. 
 
Chapitre IV – Participation financière de l’État aux mesures ambulatoires exécutées par 
le prestataire, personne physique  
 
Art. 69. Fixation de la participation financière pour une mesure ambulatoire 
 
La participation financière aux mesures ambulatoires exécutées par le prestataire, personne 
physique se fait par forfaits horaires fixés en tenant compte de la durée de la mesure, du 
niveau de qualification requis pour offrir la mesure, ainsi que du développement du coût de 
vie. Les forfaits horaires sont déterminés tous les trois ans en concertation entre le ministre et 
les groupements professionnels possédant la qualité et ayant un caractère suffisamment 
représentatif. Ils sont précisés par règlement grand-ducal. 
 
Chapitre V – Participation financière de l’État aux mesures d’accueil en famille d’accueil 
 
Art. 70. Participation financière unique dans le cadre d’une famille d’accueil avec plus 
d’un accueillant 
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Lorsqu’une famille d’accueil comprend plusieurs accueillants, ceux-ci désignent librement 
l’attributaire entre les mains duquel est versée la participation financière prévue aux articles 
71 à 74. 
 
Art. 71. Participation financière pour frais courants d'entretien pour la famille d’accueil 
 
La famille d’accueil perçoit, pour chaque journée de présence réelle du bénéficiaire et pour 
chaque journée de présence telle que définie à l’article 62, paragraphe 1er, point 1°, et 
paragraphe 2, point 1°, lettre a), une participation financière journalière pour couvrir les frais 
courants d'entretien liés à l'accueil du bénéficiaire. Elle est précisée par règlement grand-
ducal. Cette participation financière est exempte d’impôts et de cotisations sociales.  
 
Art. 72. Participation financière pour la famille d’accueil optant pour le statut 
d’accueillant professionnel 
 
(1) La famille d'accueil optant pour le statut d’accueillant professionnel perçoit, pour 
l’exécution de la mesure, un forfait journalier par journée de présence.  
 
(2) Le forfait journalier tient compte de l’intensité de la mesure, du niveau de disponibilité 
requis pour la mesure, de la qualification de l’accueillant pour offrir la mesure ainsi que du 
développement du coût de vie. Il est précisé par règlement grand-ducal. Il est soumis aux 
impôts et cotisations sociales conformément aux dispositions en vigueur. 
 
Art. 73. Participation financière pour la famille d’accueil optant pour le statut 
d’accueillant volontaire  
 
(1) La famille d'accueil optant pour le statut d’accueillant volontaire perçoit, pour l’exécution 
de la mesure, des indemnités journalières par journée de présence.  
 
(2) Les indemnités journalières tiennent compte du niveau de qualification requis pour offrir la 

mesure, de la formation de base et de la formation continue des accueillants et de la 

complexité de la mesure. Elles sont précisées par règlement grand-ducal. Ces indemnités 

sont exemptes d’impôts et de cotisations sociales. 

 
(3) À la demande de l’accueillant qui réduit ou arrête son activité professionnelle et qui ne 
bénéficie pas d’une pension personnelle, le ministre rembourse les cotisations sociales 
acquittées par l’accueillant à titre de l’assurance volontaire pension conformément aux alinéas 
suivants. 

 
Le remboursement par bénéficiaire accueilli est plafonné à la quote-part des cotisations 
sociales calculée dans le cadre de l’assurance volontaire pension qui correspond à la 
réduction ou à l’arrêt de l’activité professionnelle de l’accueillant. Il ne peut excéder le montant 
des cotisations sociales dues pour le risque pension calculé sur la base de la moitié du salaire 
social minimum de référence applicable à un travailleur non qualifié âgé d’au moins dix-huit 
ans. Le remboursement ne porte que sur les montants effectivement acquittés par l’accueillant 
au titre des cotisations sociales de l’assurance volontaire pension. 
La demande de remboursement est à introduire auprès du ministre dès la réduction ou l’arrêt 
de l’activité professionnelle. Le droit au remboursement se prescrit après un délai de six mois 
à compter du paiement effectif des cotisations sociales.  
Le droit au remboursement est limité à un accueillant par famille d’accueil. 
 
Art. 74. Participation financière pour la famille d’accueil optant pour le statut 
d’accueillant proche 
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(1) Seul un membre de la famille du mineur ou du jeune adulte peut opter pour le statut 
d’accueillant proche. Il perçoit, pour l’exécution de la mesure, des indemnités journalières par 
journée de présence du mineur ou du jeune adulte. 
 
(2) Les indemnités journalières tiennent compte du niveau de qualification requis pour offrir la 
mesure, de la formation de base et de la formation continue de l’accueillant et de la complexité 
de la mesure. Elles sont précisées par règlement grand-ducal. Ces indemnités sont exemptes 
d’impôts et de cotisations sociales. 
 
Chapitre VI – Contribution financière des titulaires de l’autorité parentale dans le cadre 
d’une mesure d’accueil stationnaire et d’une mesure d’accueil en famille d’accueil 
 
Art. 75. Contribution financière des titulaires de l’autorité parentale  
 
(1) Pour l’exécution d’une mesure d’accueil socio-éducatif stationnaire, d’une mesure 
d’accueil socio-éducatif à l’étranger et d’une mesure d’accueil en famille d’accueil au bénéfice 
d’un mineur, les titulaires de l’autorité parentale du mineur concerné sont redevables envers 
l’ONE d’une contribution financière mensuelle. Cette contribution est équivalente au montant 
des allocations familiales perçues pour le bénéficiaire de la mesure, majoré du montant 
indiqué dans le tableau ci-dessous : 
 

Mesures Majoration mensuelle par chaque titulaire de 
l’autorité parentale pour chaque mineur 

bénéficiaire 

accueil socio-éducatif stationnaire 
 

 
9,93 euros 

accueil socio-éducatif à l’étranger 
 

 
9,93 euros 

accueil en famille d’accueil 
 

 
9,93 euros 

 
(2) La contribution financière mensuelle pour les mesures d’accueil socio-éducatif 
stationnaire, d’accueil socio-éducatif à l’étranger et d’accueil en famille d’accueil n’est due que 
lorsque la mesure concernée a dépassé un accueil de quinze jours au cours d’un mois 
calendaire. 
 
(3) Par dérogation au paragraphe 1er, chaque titulaire de l’autorité parentale qui produit, 
individuellement une copie de son bulletin d’impôt sur le revenu le plus récent se voit appliquer 
au titre de la majoration, les tarifs suivants relatifs aux mesures d’accueil socio-éducatif 
stationnaire, d’accueil socio-éducatif à l’étranger ou d’accueil en famille d’accueil :  

 
Majoration en fonction du nombre de mineurs 
bénéficiaires  

Revenu mensuel brut par 
parent 

1 mineur 2 mineurs 3 mineurs 4 mineurs 
à partir du 
5e mineur 

Situation de précarité et 
d'exclusion au revenu 
d’inclusion sociale 2,57 euros 2,10 euros 1,52 euro 1,05 euro 0,58 euro 

Revenu inférieur à 1,5 X 
salaire social minimum 3,86 euros 3,04 euros 2,34 euros 1,52 euro 0,82 euro 

Revenu inférieur à 2 X 
salaire social minimum 5,14 euros 4,09 euros 3,04 euros 2,10 euros 1,05 euro 
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(4) Pour l’exécution d’une mesure d’accueil socio-éducatif dans un internat socio-familial au 
bénéfice d’un mineur, les titulaires de l’autorité parentale du mineur concerné sont redevables 
envers de l’ONE d’une contribution financière mensuelle, dont le montant est indiqué dans le 
tableau ci-dessous : 
 

 
(5) La contribution financière mensuelle pour l’accueil socio-éducatif dans un internat socio-
familial est due pendant dix mois par année civile. 
 
(6) Par dérogation au paragraphe 4, chaque titulaire de l’autorité parentale qui produit, 
individuellement une copie de son bulletin d’impôt sur le revenu le plus récent se voit appliquer 
les tarifs suivants relatifs à la mesure d’accueil socio-éducatif dans un internat socio-familial : 
 

 
(7) En ce qui concerne les paragraphes 3 et 6, lorsque le titulaire de l’autorité parentale ne 
peut produire une copie du bulletin d’impôt sur le revenu le plus récent, il doit fournir un 
certificat de revenu établi par l’administration des contributions directes. 
 
À défaut de pouvoir produire ce certificat, le titulaire de l’autorité parentale est tenu de fournir 
tout document attestant sa situation financière, tel que le certificat annuel de salaire le plus 
récent, le certificat de pension, le certificat de chômage, ou un certificat de revenu établi par 
le Centre commun de la sécurité sociale. 
 

Revenu inférieur à 2,5 X 
salaire social minimum 6,43 euros 5,14 euros 3,86 euros 2,57 euros 1,29 euro 

Revenu inférieur à 3 X 
salaire social minimum 7,71 euros 6,19 euros 4,67 euros 3,04 euros 1,52 euro 

Sans indication de revenu 9,93 euros 9,93 euros 9,93 euros 9,93 euros 9,93 euros 

 
Contribution financière par chaque titulaire de l’autorité 
parentale en fonction du nombre de mineurs bénéficiaires 

Revenu mensuel brut 
par titulaire de l’autorité 
parentale 

1 mineur 2 mineurs 3 mineurs 4 mineurs 
à partir du 
5e mineur 

Sans indication de revenu 11,75 euros 10,58 euros 9,40 euros 8,23 euros 7,05 euros 

 
Contribution financière par chaque titulaire de l’autorité 
parentale en fonction du nombre de mineurs bénéficiaires 

Revenu mensuel brut 
par titulaire de l’autorité 
parentale 

1 mineur 2 mineurs 3 mineurs 4 mineurs 
à partir du 
5e mineur 

Situation de précarité et 
d'exclusion au revenu 
d’inclusion sociale  3,34 euros 3,00 euros 2,67 euros 2,34 euros 2,00 euros 

Revenu inférieur à 1,5 X 
salaire social minimum  5,01 euros 4,50 euros 4,00 euros 3,50 euros 3,00 euros 

Revenu inférieur à 2 X 
salaire social minimum 6,67 euros 6,01 euros 5,34 euros 4,67 euros 4,00 euros 

Revenu inférieur à 2,5 X 
salaire social minimum 8,36 euros 7,53 euros 6,69 euros 5,86 euros 5,02 euros 

Revenu inférieur à 3 X 
salaire social minimum 10,06 euros 9,05 euros 8,05 euros 7,04 euros 6,04 euros 
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Lorsque le titulaire de l’autorité parentale n’est pas imposable au Grand-Duché de 
Luxembourg, en vertu du droit interne ou de conventions internationales, ses revenus doivent 
être justifiés au moyen de documents probants émanant des autorités compétentes de l’État 
concerné.  
 
(8) Les montants figurant aux tableaux du présent article correspondent au nombre 100 de 
l’indice pondéré du coût de la vie au 1er janvier 1948 et sont adaptés périodiquement aux 
variations du coût de la vie conformément aux dispositions de l’article 3 de la loi modifiée du 
25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement 
des fonctionnaires de l’État. 
 
Chapitre VII – Traitement des données relatives au financement des mesures  
 
Art. 76. Gestion des dossiers de la participation financière de l’État aux mesures et de 
la contribution financière des titulaires de l’autorité parentale dans le cadre d’une 
mesure d’accueil stationnaire et d’une mesure d’accueil en famille d’accueil 
 
(1) En vue de la gestion et du suivi administratif, du contrôle des demandes de participation 
financière de l’État et de la contribution financière des titulaires de l’autorité parentale et de la 
gestion des dossiers de participation financière de l’État et de la contribution financière des 
titulaires de l’autorité parentale, le ministre met en place un registre de participation financière 
de l’État et de la contribution financière des parents qui contient des données à caractère 
personnel. 
 
(2) Le registre prévu au paragraphe 1er porte sur les données énumérées aux articles 58 à 75. 
 
(3) Le ministre est responsable des traitements visés au paragraphe 1er. 
 
(4) Seules les personnes qui en ont besoin dans l’exercice de leur fonction et de leurs tâches 
professionnelles ont accès aux données. Toute personne qui, à quelque titre que ce soit, 
intervient dans le cadre des opérations de gestion, de contrôle et de maintenance et toute 
personne ayant plus généralement accès au fichier de données à caractère personnel est 
tenue d’en respecter le caractère confidentiel, sauf pour les besoins des échanges 
nécessaires entre les personnes intervenant dans le traitement des données. L’article 458 du 
Code pénal leur est applicable. 
 
(5) Les données peuvent être traitées à des fins de recherche scientifique ou historique ou à 
des fins statistiques dans les conditions prévues par le règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des 
données), tel que modifié, et par la loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission 
nationale pour la protection des données et du régime général sur la protection des données, 
sous réserve d’être pseudonymisées au sens de l’article 4, paragraphe 5, du règlement (UE) 
2016/679 précité.  
 
(6) Les données traitées sont irrémédiablement anonymisées ou détruites au plus tard à 
l’issue d’une durée de cinq ans après la fin de la participation financière de l’État aux mesures 
et de la contribution financière des parents ou, dans l’hypothèse que la demande de la 
participation financière de l’État a été refusée, après la décision de refus. Dans le cas où des 
données du dossier de la participation financière de l’État et de la contribution financière des 
parents sont remplacées par de nouvelles données, les données à remplacer sont 
irrémédiablement anonymisées ou détruites au plus tard à l’issue d’une durée de cinq ans à 
compter de leur remplacement. 
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(7) L’accès des tiers aux données ne peut avoir lieu que sous une forme anonymisée. 
La transmission de données à des tiers ne peut avoir lieu qu’avec l’accord du responsable du 
traitement et à la demande motivée adressée par le tiers au responsable du traitement. 
 
Titre VII – Dispositions modificatives 
 
Chapitre Ier – Modifications du Code du travail 
 
Art. 77. Modifications de l’article L. 233-16 du Code du travail 
 
L’article L. 233-16 du Code du travail est modifié comme suit : 
 
1° au paragraphe 1er, alinéa 1er, le point final du point 10 est remplacé par un point-virgule et 
il est ajouté un point 11 libellé comme suit : 
« 11. dix jours en cas d’accueil d’un mineur dans le cadre d’une mesure d’accueil en famille 
d’accueil classique et ayant opté pour le statut d’accueillant volontaire au sens de la loi du … 
portant aide, soutien et protection aux mineurs, aux jeunes adultes et aux familles ; » ; 
2° le paragraphe 4 est modifié comme suit : 

a) à l’alinéa 1er, la première phrase est modifiée comme suit : 
i) le terme « et » est supprimé et remplacé par une virgule ; 
ii) les termes « et 11 » sont insérés entre les termes « 7 » et « correspondent à » ; 

b) à l’alinéa 1er, dernière phrase, les termes « , ou en cas d’accueil d’un mineur 
bénéficiant d’une mesure d’accueil en famille d’accueil, l’emménagement effectif du 
mineur dans le même ménage que celui du salarié » sont insérés après les termes 
« la prise d’effet de l’adoption » ; 

c) à l’alinéa 2, il est ajouté une deuxième phrase libellée comme suit : 
« Le congé extraordinaire prévu au point 11 est limité à un seul congé par famille 
d’accueil par année civile, même en cas d’accueil de plusieurs mineurs durant la même 
année civile et n’est pas cumulable avec les congés extraordinaires prévus aux points 
2 et 7. » ; 

d) à l’alinéa 3, dernière phrase, les termes « , ou en cas d’accueil d’un mineur bénéficiant 
d’une mesure d’accueil en famille d’accueil, l’emménagement effectif du mineur dans 
le même ménage que celui du salarié » sont insérés après les termes « la prise d’effet 
de l’adoption » ; 

e) à l’alinéa 4, deuxième phrase, les termes « , ou la date prévisible de l’accueil d’un 
mineur bénéficiant d’une mesure d’accueil en famille d’accueil » sont insérés après les 
termes « en vue de son adoption » ; 

f) l’alinéa 7 est modifié comme suit : 
i) les termes « , respectivement par le ministre ayant l’Enfance dans ses 

attributions, » sont insérés entre les termes « ayant le Travail dans ses 
attributions » et les termes « sont le salaire de base » ; 

ii) après les termes « points 2 », le terme « et » est supprimé et remplacé par une 
virgule ; 

iii) les termes « et 11 » sont insérés après le terme « 7 ». 
 
Chapitre II – Modifications de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des 
fonctionnaires de l'État 
 
Art. 78. Modification de l’article 28-5 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut 
général des fonctionnaires de l'État 
 
L’article 28-5 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de 
l'État est modifié comme suit : 
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1° au paragraphe 1er, alinéa 1er, le point final du point 10 est remplacé par un point-virgule et 
il est ajouté un point 11 libellé comme suit : 
« 11° dix jours en cas d’accueil d’un mineur dans le cadre d’une mesure d’accueil en famille 
d’accueil classique et ayant opté pour le statut d’accueillant volontaire au sens de la loi du … 
portant aide, soutien et protection aux mineurs, aux jeunes adultes et aux familles ; » ; 
2° le paragraphe 4 est modifié comme suit : 

a) à l’alinéa 1er, la première phrase est modifiée comme suit :  
i) le terme « et » est supprimé et remplacé par une virgule ; 
ii) les termes « et 11 » sont insérés entre les termes « 4°, » et « correspondent à » ; 

b) à l’alinéa 1er, dernière phrase, les termes « , ou en cas d’accueil d’un mineur 
bénéficiant d’une mesure d’accueil en famille d’accueil, l’emménagement effectif du 
mineur dans le même ménage que celui du fonctionnaire » sont insérés après les 
termes « la prise d’effet de l’adoption » ; 

c) à l’alinéa 2, il est ajouté une deuxième phrase libellée comme suit : 
« Le congé extraordinaire prévu au point 11° est limité à un seul congé par famille 
d’accueil par année civile, même en cas d’accueil de plusieurs mineurs durant la même 
année civile et n’est pas cumulable avec les congés extraordinaires prévus aux points 
3° et 4°. » ; 

d) à l’alinéa 4, les termes « , ou en cas d’accueil d’un mineur bénéficiant d’une mesure 
d’accueil en famille d’accueil, l’emménagement effectif du mineur dans le même 
ménage que celui du fonctionnaire » sont insérés après les termes « la prise d’effet de 
l’adoption » ; 

e) à l’alinéa 5, deuxième phrase, les termes « , ou la date prévisible de l’accueil d’un 
mineur bénéficiant d’une mesure d’accueil en famille d’accueil » sont insérés après les 
termes « en vue de son adoption ». 

 
Chapitre III – Modifications du Code de la sécurité sociale  
 
Art. 79. Modification de l’article 171 du Code de la sécurité sociale 
 
L’article 171, alinéa 1er, point 14), du Code de la sécurité sociale est supprimé. 
 
Art. 80. Modification de l’article 240 du Code de la sécurité sociale 
 
L’article 240, point 8), du même code est supprimé. 
 
Chapitre IV – Modifications de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation 
judiciaire 
 
Art. 81. Modification de l’article 15 de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation 
judiciaire 
 
L’article 15 de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire prend la teneur 
suivante : 
 
« Art. 15. (1) Il y a, dans chaque tribunal d’arrondissement, une section dénommée « tribunal 
de la jeunesse et des tutelles », qui comprend : 
1° un département d’aide, de soutien et de protection de la jeunesse, qui est compétent pour 
connaître des affaires régies par la loi du … portant aide, soutien et protection aux mineurs, 
aux jeunes adultes, et aux familles ; 
2° un département des tutelles, qui est compétent pour connaître des affaires régies par les 
dispositions législatives relatives aux administrations légales, tutelles et autres mesures de 
protection à l’égard des incapables majeurs. 
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(2) Le tribunal de la jeunesse et des tutelles de Luxembourg est composé d’un juge directeur 
du tribunal de la jeunesse et des tutelles, de quatre juges de la jeunesse et de quatre juges 
des tutelles.  
 
Le tribunal de la jeunesse et des tutelles de Diekirch est composé d’un juge directeur du 
tribunal de la jeunesse et des tutelles, d’un juge de la jeunesse et d’un juge des tutelles.  
 
(3) Le juge directeur du tribunal de la jeunesse et des tutelles, le juge de la jeunesse et le juge 
des tutelles sont nommés par le Grand-Duc, sur présentation du Conseil national de la justice. 
 
Le juge directeur du tribunal de la jeunesse et des tutelles est choisi parmi les magistrats 
exerçant ou ayant exercé la fonction de juge de la jeunesse ou de juge de tutelles. 
 
(4) Les juges de la jeunesse et les juges des tutelles se suppléent mutuellement. 
 
En cas d’empêchement de tous les magistrats du tribunal de la jeunesse et des tutelles, leurs 
fonctions sont exercées par un magistrat désigné à cet effet par le président du tribunal 
d’arrondissement. 
 
(5) Les procureurs d’État désignent annuellement les magistrats de leur parquet qui exercent 
les fonctions du ministère public auprès du tribunal de la jeunesse et des tutelles. 
 
Ces magistrats exercent également les fonctions du ministère public auprès du tribunal 
d’arrondissement chaque fois que celui-ci est appelé à statuer sur les mesures provisoires 
relatives à la personne, aux aliments et aux biens d’enfants mineurs non émancipés dont les 
parents sont en instance de divorce ou de séparation de corps. 
 
(6) Pour le même mineur, aucun magistrat ne peut intervenir à la fois dans les matières visées 
par la loi du … portant introduction d’un droit pénal et d’une procédure pénale pour mineurs 
et dans les matières visées par la loi du … portant aide, soutien et protection aux mineurs, 
aux jeunes adultes, et aux familles. ». 
 
Art. 82. Modification de l’article 51 de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation 
judiciaire 
 
1° À la suite de l’article 50 de la même loi, il est inséré un nouveau chapitre libellé comme 
suit : 
« Chapitre IV-3. De la chambre d’appel de la jeunesse » ;  
2° Au sein du chapitre IV-3 nouveau, il est rétabli un article 51 de la même loi, qui prend la 
teneur suivante : 
« Art. 51. (1) La chambre d’appel de la jeunesse est composée de trois conseillers, à désigner 
chaque année par la Cour supérieure de justice, réunie en assemblée générale. 
 
(2) Le mandat des conseillers est renouvelable. 
 
(3) En cas d’empêchement d’un membre de la chambre d’appel de la jeunesse, il est remplacé 
par les autres membres de la Cour d’appel, dans l’ordre de leur rang d’ancienneté.  
 
(4) Pour le même mineur, aucun magistrat ne peut intervenir à la fois dans les matières visées 
par la loi du … portant introduction d’un droit pénal et d’une procédure pénale pour mineurs 
et dans les matières visées par la loi du … portant aide, soutien et protection aux mineurs, 
aux jeunes adultes et aux familles. ». 
 
Art. 83. Modification de l’article 181 de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation 
judiciaire 
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L’article 181 de la même loi est modifié comme suit : 
1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit : 

a) au point 5°, le point est remplacé par un point-virgule ; 
b) après le point 5°, il est inséré un nouveau point 6° libellé comme suit : 

 
« 6° quarante points indiciaires par mois aux magistrats assurant le service de permanence 
auprès du département d’aide, de soutien et de protection de la jeunesse d’un tribunal de la 
jeunesse et des tutelles. » ; 
 
2° Le paragraphe 2 est modifié comme suit : 

a) au point 2°, le point est remplacé par un point-virgule ; 
b) après le point 2°, il est inséré un nouveau point 3° libellé comme suit : 

 
« 3° trente points indiciaires par mois aux fonctionnaires et employés de l’État qui sont affectés 
ou détachés auprès du greffe d’un tribunal de la jeunesse et des tutelles et qui y assurent le 
service de permanence. ». 
 
Chapitre V – Modifications de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations 
entre l’État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et 
thérapeutique 
 
Art. 84. Modifications de l’article 2 de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les 
relations entre l’État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et 
thérapeutique 
 
À l’article 2, alinéa 1er, de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l’État 
et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique sont apportées 
les modifications suivantes : 
1° à la lettre f), le point final est remplacé par un point-virgule ; 
2° après la lettre f), il est inséré une nouvelle lettre g) libellée comme suit : 

« g) en ce qui concerne les prestataires exécutant les mesures d’aide, de soutien et 
de protection aux mineurs, aux jeunes adultes et aux familles, respecter les 
dispositions de la loi du … portant aide, soutien et protection aux mineurs, aux jeunes 
adultes et aux familles. ». 

 
Chapitre VI – Modifications de la loi modifiée du 16 juin 2004 portant réorganisation du 
centre socio-éducatif de l’État 
 
Art. 85. Modifications de l’article 1er de la loi modifiée du 16 juin 2004 portant 
réorganisation du centre socio-éducatif de l’État 
 
À l’article 1er de la loi modifiée du 16 juin 2004 portant réorganisation du centre socio-éducatif 
de l’État, sont apportées les modifications suivantes : 
1° à l’alinéa 1er, les termes « désigné dans la présente loi par le terme de « centre », est obligé 
d'accueillir les mineurs qui lui sont confiés par décision des autorités judiciaires, soit d'après 
les dispositions de la loi relative à la protection de la jeunesse, soit d'après toutes autres 
dispositions légales. » sont remplacés par les termes « ci-après « centre », accueille des 
mineurs et des jeunes adultes dans le cadre de la loi du … portant aide, soutien et protection 
aux mineurs, aux jeunes adultes et aux familles. » ; 
2° l’alinéa 2 est remplacé par un alinéa dont la teneur est la suivante :  
« Dans le cadre de sa mission d’enseignement socio-éducatif ou d’assistance thérapeutique, 
il peut également accueillir d’autres mineurs ou jeunes adultes en difficultés. » ; 
3° l’alinéa 3 est remplacé par un alinéa dont la teneur est la suivante : 
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« Il est placé sous l’autorité du ministre ayant l’Enfance et la Jeunesse dans ses attributions, 
ci-après « ministre ». » ; 
4° il est ajouté un alinéa 4 dont la teneur est la suivante :  
« Le centre est soumis à l’agrément au sens de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant 
les relations entre l’État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et 
thérapeutique et à la reconnaissance de la qualité des prestations au sens de la loi du … 
portant aide, soutien et protection aux mineurs, aux jeunes adultes et aux familles. ». 
 
Art. 86. Modifications de l’article 2 de la loi modifiée du 16 juin 2004 portant 
réorganisation du centre socio-éducatif de l’État 
 
À l’article 2 de la même loi, sont apportées les modifications suivantes : 
1° au point 4, le point final est remplacé par un point-virgule ; 
2° à la suite du point 4, il est ajouté un point 5) libellé comme suit : 
« 5) une mission d’accompagnement en ambulatoire des pensionnaires et de leur famille. ». 
 
Art. 87. Modifications de l’article 3 de la loi modifiée du 16 juin 2004 portant 
réorganisation du centre socio-éducatif de l’État 
 
L’article 3 de la même loi est modifié comme suit : 
1° au paragraphe 1er sont apportées les modifications suivantes : 

a) les alinéas 1 à 8 sont supprimés ; 
b) à l’alinéa 9, les termes « des unités » sont supprimés ; 

2° les paragraphes 2 et 3 sont supprimés ; 
3° la division de l’article en paragraphes est supprimée. 
 
Art. 88. Modifications de l’article 4 de la loi modifiée du 16 juin 2004 portant 
réorganisation du centre socio-éducatif de l’État 
 
L’article 4 de la même loi est modifié comme suit : 
1° l’alinéa 1er est modifié comme suit : 

a) le terme « générale » est remplacé par les termes « et la coordination » ; 
b) la virgule après les termes « la gestion administrative et financière » est remplacée 

par le terme « et » ; 
c) les termes « , l’organisation et la coordination des différentes unités » sont 

supprimés ; 
2° l’alinéa 2 est supprimé ; 
3° à l’alinéa 3, les termes « de l’institut d’enseignement socio-éducatif » sont supprimés. 

 
Art. 89. Modifications de l’article 5 de la loi modifiée du 16 juin 2004 portant 
réorganisation du centre socio-éducatif de l’État 
 
À l’article 5, alinéa 2, deuxième tiret de la même loi, les termes « entre les unités, ainsi que 
les » sont remplacés par le terme « des ». 
 
Art. 90. Modifications de l’article 7 de la loi modifiée du 16 juin 2004 portant 
réorganisation du centre socio-éducatif de l’État 
 
L’article 7 de la même loi est modifié comme suit : 
1° au paragraphe 1er sont apportées les modifications suivantes : 

a) à alinéa 2, le terme « d’unités » est remplacé par les termes « des missions prévues 
à l’article 2 » ; 

b) à l’alinéa 4, première phrase, les termes « unités mentionnées à l’article 3 » sont 
remplacés par les termes « missions prévues à l’article 2 » ; 

c) à l’alinéa 4, dernière phrase, le terme « d’unité » est supprimé ; 
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2° au paragraphe 2, l’alinéa 2 est supprimé. 
 
Art. 91. Abrogation de l’article 8 de la loi modifiée du 16 juin 2004 portant réorganisation 
du centre socio-éducatif de l’État 
 
L’article 8 de la même loi est abrogé. 
 
Art. 92. Modifications de l’article 9 de la loi modifiée du 16 juin 2004 portant 
réorganisation du centre socio-éducatif de l’État 
 
L’article 9 de la même loi est modifié comme suit : 
1° le paragraphe 1er est modifié comme suit : 

a) à alinéa 1er, les termes «, voire de sanction disciplinaire » sont supprimés ; 
b) à l’alinéa 2, les termes « et de la sanction disciplinaire » sont supprimés ; 
c) à l’alinéa 4, la première phrase est modifiée comme suit : 

i) les termes « ou d’une sanction disciplinaire » sont supprimés ; 
ii) les termes « de l’infraction ou de la faute » sont remplacés par les termes « du 
fait » ; 

2° le paragraphe 2 est modifié comme suit : 
a) à l’alinéa 1er, phrase liminaire, les termes « de la faute » sont remplacés par les termes 

« des faits » ; 
b) à l’alinéa 3, phrase liminaire, le terme « fautes » est remplacé par le terme « faits » ; 
c) à l’alinéa 5, deuxième phrase, les termes « à caractère » sont insérés entre les termes 

« la mesure » et le terme « disciplinaire » ; 
3° le paragraphe 3 est abrogé ; 
4° au paragraphe 4, les deuxième, troisième et quatrième phrases sont supprimées. 
 
Art. 93. Insertion d’un nouvel article 9bis dans la loi modifiée du 16 juin 2004 portant 
réorganisation du centre socio-éducatif de l’État 
 
À la suite de l’article 9 de la même loi, il est inséré un nouvel article 9bis, libellé comme suit : 
« Art. 9bis. (1) Un pensionnaire fait l’objet d’un time-out dans le but de prévenir tout dommage 
imminent pour lui-même ou pour autrui. Il doit être proportionné aux risques courus par le 
pensionnaire ou son entourage. 
 
(2) Le time-out vise à assurer la sécurité du pensionnaire et de son environnement lorsque 
celui-ci fait face à des crises aiguës. Il est strictement limité dans le temps.  
 
Durant le time-out, le pensionnaire est invité à se calmer. Le time-out sert à évaluer l’évolution 
de la crise du pensionnaire, tout en coopérant avec lui.  
 
Le time-out n’est pas appliqué à titre disciplinaire. 
 
(3) Le time-out n’est mis en œuvre qu’après avoir épuisé toutes les alternatives énumérées 
ci-dessous : 
1° aménager l’espace ou proposer au pensionnaire de se mettre en retrait dans sa chambre 
afin de s’apaiser ; 
2° donner au pensionnaire les moyens pour surmonter son agressivité et pour s’appuyer sur 
ses ressources pour désamorcer la crise ; un catalogue des outils d’auto-régulation devant 
figurer dans le dossier du jeune ; 
3° proposer un temps d’échange avec un membre du personnel sur place ; 
4° proposer au pensionnaire d’échanger avec une personne extérieure à l’établissement. 
 
(4) Le time-out est ordonné par le directeur.  
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(5) Le time-out se fait en chambre de time-out pendant une durée ne pouvant pas dépasser 
quatre heures.  
 
(6) Un infirmier ou un médecin ainsi qu’un membre du personnel socio-éducatif du centre 
doivent être informés de chaque time-out. Leur libre accès au pensionnaire en time-out est 
garanti pendant toute la durée du time-out.  
 
(7) Pendant le time-out, l’état du pensionnaire est vérifié physiquement au moins toutes les 
quinze minutes par un membre du personnel socio-éducatif du centre. 
 
(8) Chaque fois qu’un pensionnaire est soumis à un time-out, un rapport de time-out, ci-après 
« rapport », est rédigé.  
Ce rapport contient de manière détaillée : 
1° les signes précurseurs et les circonstances de déclenchement de la crise ; 
2° une description des méthodes déployées pour essayer de préserver une relation de 
confiance et la continuité d’un lien verbal avec le jeune avant, pendant et après la crise ; 
3° une description des alternatives qui ont été mises en œuvre avant la mise en place du time-
out et une analyse des raisons de l’échec de ces alternatives ; 
4° la raison du recours au time-out ; 
5° le moment où le directeur décide du time-out ; 
6° la durée du time-out ; 
7° l’information aux parents ou aux autres représentants légaux du pensionnaire sur le time-
out ; 
8° les informations sur l’état du pensionnaire relevées et consignées en temps réel toutes les 
quinze minutes. 
 
(9) La réévaluation du time-out se fait régulièrement et au moins une fois par heure ou dès 
que la situation du pensionnaire évolue. 
 
(10) En cas d’évolution positive de l’état du pensionnaire et dès que le pensionnaire ne 
constitue plus un risque imminent pour soi-même ou autrui, le time-out prend fin.  
 
L’évolution positive de l’état du pensionnaire est marquée par un retour au calme de celui-ci 
et par sa volonté renouvelée de communiquer et de respecter le cadre imposé par la situation. 
 
(11) Le respect de la dignité humaine du pensionnaire est garanti à tout moment. 
 
(12) Dès que possible après le time-out du pensionnaire et au plus tard vingt-quatre heures 
après que le pensionnaire a été mis en time-out, les parents ou autres représentants légaux 
du pensionnaire sont informées du time-out. Ils reçoivent des informations sur la mesure, la 
raison du time-out, le moment où le directeur a décidé du time-out, sa durée et l’état du 
pensionnaire. Cette information se fait dans une langue et un langage adapté aux parents ou 
autres représentants légaux du pensionnaire. ». 
 
Art. 94. Modifications de l’article 10 de la loi modifiée du 16 juin 2004 portant 
réorganisation du centre socio-éducatif de l’État 
 
L’article 10 de la même loi est modifié comme suit : 
1° à l’alinéa 1er, les termes « Le régime de sécurité comprend les mesures de sécurité 
suivantes : » sont remplacés par les termes : « Les mesures de sécurité suivantes peuvent 
être mises en place : » ; 
2° à l’alinéa 2, les termes « d’unité » sont remplacés par les termes « des missions prévues à 
l’article 2 ». 
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Art. 95. Modifications de l’article 10bis de la loi modifiée du 16 juin 2004 portant 
réorganisation du centre socio-éducatif de l’État 
 
L’article 10bis de la même loi est modifié comme suit : 
1° au paragraphe 3, alinéa 1er, les termes « , ou, si ce dernier ne peut être utilement saisi, du 
procureur d’État ; dans ce cas, il en est donné sur le champ avis au juge de la jeunesse » sont 
supprimés ; 
2° le paragraphe 8 est abrogé. 
 
Art. 96. Abrogation de l’article 11 de la loi modifiée du 16 juin 2004 portant 
réorganisation du centre socio-éducatif de l’État 
 
L’article 11 de la même loi est abrogé. 
 
Art. 97. Modifications de l’article 11bis de la loi modifiée du 16 juin 2004 portant 
réorganisation du centre socio-éducatif de l’État 
 
L’article 11bis de la même loi est modifié comme suit : 
1° au paragraphe 1er sont apportées les modifications suivantes : 

a) à l’alinéa 1er, les termes « placé dans les unités du centre » sont supprimés ; 
b) l’alinéa 2 est modifié comme suit : 

i) le point 3 est supprimé ; 
ii) au point 5, les termes « une unité du » sont remplacés par les termes « le » ; 

c) à l’alinéa 5, le point 4 est supprimé ; 
2° le paragraphe 2 est abrogé ; 
3° au paragraphe 3, alinéa 4, premier tiret, les termes « les membres du personnel de garde 
de l’unité de sécurité, » sont supprimés ; 
4° au paragraphe 4 sont apportées les modifications suivantes : 

a) à l’alinéa 1er, les termes « fichier de l’unité de sécurité, le » sont supprimés ; 
b) l’alinéa 2 est supprimé ; 
c) l’alinéa 3, première phrase, est modifié comme suit : 

i) le terme « et » est remplacé par une virgule ;  
ii) les termes « et des fouilles » sont insérés entre les termes « du pensionnaire 

» et le terme « , comme » ; 
d) à l’alinéa 3, deuxième phrase, les termes « aux paragraphes 1er à 3 » sont remplacés 

par les termes « aux paragraphes 1er et 3 » ; 
e) à l’alinéa 3, troisième phrase, le terme « trois » est supprimé ; 
f) à l’alinéa 4, les termes « aux paragraphes 1er à 4 » sont remplacés par les termes 

« aux paragraphes 1er, 3 et 4 ». 
 
Art. 98. Modification de l’article 12 de la loi modifiée du 16 juin 2004 portant 
réorganisation du centre socio-éducatif de l’État 
 
À l’article 12, alinéa 1er, quatrième tiret, de la même loi, les termes « de l’institut 
d’enseignement socio-éducatif » sont remplacés par les termes « du centre dans le cadre de 
l’enseignement socio-éducatif ».  
 
Art. 99. Modifications de l’article 18 de la loi modifiée du 16 juin 2004 portant 
réorganisation du centre socio-éducatif de l’État 
 
L’article 18 de la même loi est modifié comme suit : 
1° à la première phrase, les termes « d’unité de l’institut d’enseignement socio-éducatif » sont 
remplacés par les termes « de l’enseignement socio-éducatif » ; 
2° les deuxième et troisième phrases sont supprimées. 
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Chapitre VII – Modifications de la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse  
 
Art. 100. Modification de l’article 5 de la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse  
 
À l’article 5 de la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse, les termes « , ainsi que de la 
politique en faveur des enfants et des droits de l’enfant » sont supprimés. 
 
Art. 101. Modification de l’article 15 de la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse  
 
L’article 15, paragraphe 2, de la même loi est modifié comme suit : 
1° à la première phrase, les termes « et définit une stratégie en faveur des droits de l’enfant » 
sont supprimés ; 
2° à la deuxième phrase : 
a) les termes « et cette stratégie déterminent » sont remplacés par le terme « détermine » ; 
b) les termes « des enfants et » sont supprimés. 
 
Chapitre VIII – Modifications de la loi du 1er août 2019 concernant l’Institut étatique 
d’aide à l’enfance et à la jeunesse 
 
Art. 102. Modification de l’article 1er de la loi du 1er août 2019 concernant l’Institut 
étatique d’aide à l’enfance et à la jeunesse 
 
L’article 1er de la loi du 1er août 2019 concernant l’Institut étatique d’aide à l’enfance et à la 
jeunesse est modifié comme suit : 
1° à l’alinéa 1er, les termes « comprend des structures d’hébergement, d’accueil et 
d’encadrement, des centres psycho-thérapeutiques, des services d’inclusion scolaire et des 
services d’accompagnement psycho- social pour enfants et jeunes adultes en difficultés » sont 
remplacés par les termes « prend en charge des mineurs et des jeunes adultes dans le cadre 
de la loi du … portant aide, soutien et protection aux mineurs, aux jeunes adultes et aux 
familles » ; 
2° l’alinéa suivant est inséré entre les alinéas 1er et 2 : 
« Il peut également prendre en charge des mineurs et jeunes adultes en vertu d’autres 
dispositions légales. » ; 
3° les alinéas 3, 4 et 5 sont remplacés par l’alinéa suivant : 
« L’Institut est soumis à l’agrément au sens de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les 
relations entre l’État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et 
thérapeutique et à la reconnaissance de la qualité des prestations au sens de la loi du … 
portant aide, soutien et protection aux mineurs, aux jeunes adultes et aux familles. ». 
 
Art. 103. Abrogation de l’article 2 de la loi du 1er août 2019 concernant l’Institut étatique 
d’aide à l’enfance et à la jeunesse 
 
L’article 2 de la même loi est abrogé. 
 
Art. 104. Modification de l’article 4 de la loi du 1er août 2019 concernant l’Institut étatique 
d’aide à l’enfance et à la jeunesse 
 
L’article 4 de la même loi est modifié comme suit : 
1° aux points 1° et 3°, le terme « enfants » est remplacé par le terme « mineurs » ; 
2° au point 2°, les termes « d’enfants » sont remplacés par les termes « de mineurs ». 
 
Art. 105. Modification de l’article 6 de la loi du 1er août 2019 concernant l’Institut étatique 
d’aide à l’enfance et à la jeunesse 
 
L’article 6, paragraphe 1er, première phrase, de la même loi est modifié comme suit : 
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1° le terme « quatre » est remplacé par le terme « trois » ; 
2° la virgule entre les termes « ministre ayant l’Éducation nationale dans ses attributions » et 
les termes « par le ministre ayant la Santé dans ses attributions » sont remplacés par le terme 
« et » ; 
3° les termes « et par le ministre ayant la Justice dans ses attributions » sont supprimés. 
 
Art. 106. Abrogation de l’article 7 de la loi du 1er août 2019 concernant l’Institut étatique 
d’aide à l’enfance et à la jeunesse 
 
L’article 7 de la même loi est abrogé. 
 
Art. 107. Abrogation de l’article 11 de la loi du 1er août 2019 concernant l’Institut étatique 
d’aide à l’enfance et à la jeunesse 
 
L’article 11 de la même loi est abrogé.  
 
Art. 108. Abrogation de l’article 12 de la loi du 1er août 2019 concernant l’Institut étatique 
d’aide à l’enfance et à la jeunesse 
 
L’article 12 de la même loi est abrogé. 
 
Art. 109. Modification de l’article 13 de la loi du 1er août 2019 concernant l’Institut 
étatique d’aide à l’enfance et à la jeunesse 
 
À l’article 13, paragraphe 1er, alinéas 4 et 5, phrases liminaires, de la même loi, le terme 
« enfants » est remplacé par le terme « mineurs ». 
 
Chapitre IX – Modifications de la loi du 20 juillet 2023 relative à l’obligation scolaire 
 
Art. 110. Modification de l’article 9 de la loi du 20 juillet 2023 relative à l’obligation 
scolaire 
 
À l’article 9, paragraphe 4, de la loi du 20 juillet 2023 relative à l’obligation scolaire, les termes 
« le tribunal de la jeunesse territorialement compétent » sont remplacés par ceux de « l’Office 
national de l’enfance ». 
 
Titre VIII – Dispositions abrogatoires 
 
Art. 111. Abrogation de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la 
jeunesse 
 
La loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse est abrogée. 
 
Art. 112. Abrogation de la loi modifiée du 16 décembre 2008 relative à l’aide à l’enfance 
et à la famille 
 
La loi modifiée du 16 décembre 2008 relative à l’aide à l’enfance et à la famille est abrogée. 
 
Titre IX – Dispositions transitoires  

 
Art. 113. Dispositions transitoires concernant l’agrément, la reconnaissance de la 
qualité des prestations et le financement 
 
II est prévu une période transitoire débutant à la date de l’entrée en vigueur de la présente loi 
au cours de laquelle : 
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1° les agréments, les dispenses d’agrément et les reconnaissances en cours conservent leur 
validité pendant deux ans à compter de l'entrée en vigueur de la présente loi ; 
2° les APC en cours au moment de l'entrée en vigueur de la présente loi, conservent leur 
validité et durée telles que spécifiées ; 
3° les facturations établies en rapport avec la participation financière des parents conservent 
leur validité. 
 
Art. 114. Dispositions transitoires dans le cadre de la procédure judiciaire 
 

(1) II est prévu une période transitoire débutant à la date de l’entrée en vigueur de la présente 

loi au cours de laquelle : 

1° les mesures dénommées « assistances éducatives » prises en vertu de la loi modifiée du 
10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse, en cours au moment de l'entrée en vigueur 
de la présente loi et effectuées par le Service Central d'assistance Sociale, désigné par 
« SCAS » par la suite, sont reprises par l'ONE en charge de les transmettre aux prestataires 
des mesures de l'assistance sociale et éducative au cours des six mois suivants l’entrée en 
vigueur de la présente loi ; 

2° les enquêtes en rapport avec les « assistances éducatives » de l'alinéa qui précède en 
cours au moment de l'entrée en vigueur de la présente loi sont terminées par le SCAS et le 
rapport est continué à l’ONE ; 

3° les demandes d’enquêtes sociales en rapport avec le volet protection des mineurs 
déposées au moment de l'entrée en vigueur de la présente loi sont transmises à l’ONE pour 
exécution ; 

4° les dossiers papier du SCAS ainsi que leur base de données informatique en rapport avec 
les « Assistances éducatives » sont transmis à l'ONE pour assurer la continuité de la prise en 
charge ; 

5° les demandes généralement quelconques déposées au tribunal de la jeunesse ou au SCAS 
avant l’entrée en vigueur de la présente loi ou au cours des six mois suivants sa mise en 
vigueur, et ayant trait à des compétences de l'ONE en vertu de la présente loi, sont transmises 
à l'ONE au cours des six mois suivants l’entrée en vigueur de la présente loi. 

 

(2) Lorsqu’une procédure tenant à l’application d’une des mesures de garde, d'éducation et 
de préservation prévues par la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la 
jeunesse a été introduite avant l’entrée en vigueur de la présente loi, la loi modifiée du 10 août 
1992 relative à la protection de la jeunesse reste applicable. Cette loi s’applique également 
en appel et en cassation. 

 
(3) Les décisions judiciaires prononcées sous l’empire de la loi modifiée du 10 août 1992 

relative à la protection de la jeunesse ne peuvent être remises en cause par application de la 

présente loi, sans préjudice du droit des parties d’exercer des actions en conformité de la loi 

nouvelle si elles sont dans les conditions prévues par celle-ci.  

 

Titre X – Dispositions finales 
 
Art. 115. Intitulé de citation 
 
La référence à la présente loi se fait sous la forme suivante : « loi du … portant aide, soutien 
et protection aux mineurs, aux jeunes adultes et aux familles ». 
 
Art. 116. Entrée en vigueur 
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La présente loi entre en vigueur le premier jour du sixième mois qui suit celui de sa publication 
au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 
 


